
Chambre des Représentants. 

Sur.cE ou 29 Mn,s 1887. 

PROJET DE LOI SUR LES EAUX-DE-VIE. 

(CODIFICATION). 

- 
EXPOSÉ DES lllOTll"S. 

MESSIEURS, 

La question des distilleries est l'une de celles qui a nécessité le plus souvent 
l'intervention des pouvoirs publics. Dans ces dernières années surtout, les 
Chambres ont eu à s'en occuper dans chaque session et les changements 
survenus successivement ont compliqué outre mesure la légi3lalion. 

La plus ancienne de nos lois de distillerie en vigueur remonte au "1.7 juin 
!84-2. Déjà en f8?H et en !8~3, celle loi mère avait subi des modifications 
telles que J'on trouva utile de la refondre. Un arrêlé royal du 8 août -18;>5 
autorisa sa réimpression avec les dispositions nouvelles résultant des lois 
subséquentes. Ces dispositions furent intercalées dans les textes primitifs 
pour ne pas altérer le numérotage des articles de la loi de f 842; l'on fuL 
ainsi amené à charger ceux-ci d'articles et d'alinéas nouveaux dans lesquels 
il est d'autant plus difficile de se retrouver aujourd'hui que d'autres dispo 
sitions sont venues depuis se greffer sur les dispositions antérieures. 

Il n'est pas étonnant dès lors qu'à différentes reprises des voix se soient 
élevées pour réclamer la simplification d'un pareil état de choses. 
Toul récemment encore, lors de la discussion de la loi <lu ~O décembre 

i 886, l'honorable rapporteur de la section centrale, se faisant l'organe des 
vœux de la Commission spéciale, exprimait le désir de voir codifier lei 
différentes lois ayant trait à cette branche d'impôt ('). 

Le Gouvernement, Messieurs, promit de satisfaire à ce désir. 
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Le travail que j'ai l'honneur de vous soumettre a été entrepris en 
exécution de cet engagement. Toutes tes dispositions relatives à l'accise sur 
les eaux-de-vie ont été réunies et coordonnées en un seul projet de loi. 
L'ensemble des textes ne présente que quelques changements insignifiants. 

Le projet de loi en question réalise une ~randc simplification qui sera des 
plus utiles, non seulement aux redevables de l'impôt, mais aussi aux agents 
chargés de percevoir les droits et d'en assurer le recouvrement intégral. Les 
contribuables pourront se rendre un compte exact de leurs obligations 
envers l'État; ayant conscience de leurs devoirs, ils se soumettront <le bonne 
grâce aux exigences des employés chargés de surveiller leurs opérations. 
Ces derniers, <le leur côté, verront leur service all<'gé par le fait même de 
l'unification de leurs instructions; mieux au courant. de celles-ci, ils sauront 
rester sur le terrain de la légalité, s'abstenant aussi bien de faiblesses 
coupables que d'abus de pouvoir. 

Le Ministre de« Fintmees, 
A. BEERNAERT. 



( 3 ) [N- !!!.] 

PROJET DE LOI (1). 

LÉOPOLD II, 
Roi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nou~ AVONS ARRtT~ ET ARRtTONs: 

Notre Mioistre des Fruauees présentera en Notre Nom, à la Chambre des Repré 
seutants, le projet de loi dont la teneur suit : 

Ted~ 11c la loi. 

CHAPITRE 1••. 

Eaux-de-vie étrangères. 

IIASE ET QUOTIT~ OIS DROITS. 

ART. 1. ~ ·I. Les liquides alcooliques distil 
lés Il l'étranger sont soumis, en raison des 
quantités importées, aux droits d'entrée sui 
vants: 

far htcl•I, 

En cercles, • 50° ou moins de 
l'alcoomètre de Gay-Lns~c, 
à la température de 15 de 
i;rés du thermomëtre centi 
grade. . • . . . fr. Ea111-de-rie 

il• toute espèce.] En cercles, pour chaque 1le&r6 
au-dessus de !'10° • • · • 

En bouteilles, et liqueurs sans 
dl.5tinction de dcgr~ 

Aulret liquides alcooliques • . . . . 

100 

200 

134 

§ 2. Les fractions jusqu'à ,•. de degré sont 
négligée:.; au delà, elles sont comptées pour 
1 degré. 

ART. 2. § L Les liquides alcooliques, quel 
11ue soit leur degré, importés en quantité <l'un 
beetolitre au moins, peuvenr être emmagasinés 

Note, ex1>llcathe1. 

Art. 1 de ln loi du ~ janvier 1M4. 
Art. t$ d,: la loi du 30 juillet 1883. 

Arl. 2 de la loi du 1S janvier 184-i-. 
Art. 3a et suivants de la loi du + mari; 1846 

sur les entrepôts. 

(') Les ehangements apportés aux textes des dispositions actuellement en vigueur sont 
imprimés en caractères italiques. Lorsqu'ils eoustituent une mesure nouvelle, ln portée en est 
erpliquée rnr une note justificative. 
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Texte de la loi. 

par dépêt dans le11 entrepôts publics ou 
particuliers. 

S 2. Toute quamité inférieure donne lien au 
payement des droits ou comptant, 

A11r. 5. Lu liquide& alcooliques impor-lés 
1011t so1m1i$, en ce qui concer11e la déclaration 
â l'entrée et au tra113il tt les emmagasi11ayts en 
1ntrtp6t public ou particulier, aux rêgle:s 
applicable, aux marchandises de dvuane en 
ginéral. 

CHAPITRE Il. 
Eaux-de-Tle Indigène,. 

S1cr101t t ". - Baae el •uot.i~ de l'1cc1'1. - 
htmplie.lll et délluelicm, 

1. V.USSi!.lllX 1•J>OS,ULiS. 

Au. •· L'accise sur l'eau-de-i:ie procluiie 
dans le pay• est prilevte d'après la capacité 
des nisscau:x employés pour la trempe, la 
macération et la fermentation des matières 
premières propres ii la distillation, y compris 
les cuves de réunion, les cuves à levain, les 
cuves de vitesse, les condensateurs et tous 
autres vaisseaux, quelle que soit leur forme, 
qui contiennent des matières macérées, en 
fermentation ou fermentées, et qui ne remplis- 
1ent pas les co11disions d'e:urnplion dont pQrle 
l'article 12 ci-après. 

t. Qt!OTITt llJ L'.lCCISI. 

ART, 5. La quotité de l'accise pour les 
différentes catégories de malière$ premièrts 
énumérée» ci l'article 1, est fixée cl'après les 
rendements constatés par le• agents del' Admi 
nistration, rendements auxquels 011 applique le 
laux dt la décharge menlio,inée à l'arlictelSS, 

J{otee exi,llcatl-ret. 

A1·1. 1 !S2 et 26~ du Règlement général du 
7 juillet 18'7 sur les entrepôts, modifiés par 
l'artlele 3 Je 1w loi du -t•• mai l 8158, sur Je 
tra11.it. 

En vertu de l'article ?i de la loi du 27 mai 
18Gi, approuvant le traité de commerce conclu 
avec la France, le régime des marchandises 
d'accise était applicable aux eaux-de-vie étrau 
gèr~s ainsi qu'nu sucre raffiné importés. L'arti 
cle i.f. de ln Ioi du f?S mai i870 (Moniteur, 
o"' 157) a rapporté les dispositions rie cet 
artiele 5, mois seulement en ce qui concerne 
les eaux-de-vie, L'arrêté royal du 27 mai -t876, 
pris en vertu de l'arlitle 6- de la loi <lu U du 
même mois (Jloniteu,- n• H-9) ~ ensuite étendu 
à toutes les marchandises d'accise le régime de 
déchration, de vérlûeation, ete., en Yigueur 
pour Ica marebandises de douane. 

Art. t, Si, dt 11 loi du !1 juin 18'j, 

Art. !, § 1, de la loi du 17 juin i8ll. 
Rédaetion modifiée pour mettre le texte en 

rapport avec celui de l'ulicli, G de la loi du t 1 
septembre i88'-. (Art. V du projet.) 
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Texte de la lot.. 

Âl\T. 6. S L Les droits sont exigibles, saur 
l'exception ci-après concernant les diitiUeries 
de fruit, à pépins et d noyaux, pour chaque 
jour ou pour chaque période de travail et par 
hectolitre de la capacité brule des divers vais 
seaux compris ùaus l'article 4 et nuu spéciale 
ment exemptés, à raison d'un seul renouvelle 
ment de matières par 24. heures dans lts 
distilleries en général, ou, au choix du distil 
lattur, P"r 48 heures dans les distilleries 
d, matière« (écu/entes. Le distillateur qui 
travaille plus rapidement est tenu d'acquit 
ter un droit supplémentaire proportionnel, 
à calculer sur les contenances utilisées en 
plus pour la macération et la fermentation des 
matières . 

S 2. On entend respectivement par jour ou 
par période de travail servant de base à l'im 
pôt, le jour clicctif de minuit à minuit, ou 
la série de deux jours effectifs tle minuit à 
minuit, pendant lesquels on clîectue, soit des 
trempes, des mises en macération ou des fer 
mentations de matières, soil des distillations ou 
des rectifications. Les jours ou les périodes pen 
dant lesquels les travaux ne sont pas continuels 
sont comptés comme jours ou püiodes entiers, 

S :'i. Le droit pour la mise en macération, la 
fermentation et la distillation des fruits à 
pépins et à noyaux, sans mélange d'autres ma 
tières produisant de l'alcool, est calculé sur les 
quantités de matières macérées ou fermentées, 
évaluées d'après la capacité brute des vaisseaux 
employés. Toutefois, si la contenance brute des 
alambics, multipliée par le nombre des bouil 
léesdéclarées, présente une quantité supérieure 
à celle des matières macérées ou fermentées, 
la prise en charge sera augmentée de la dilîé 
rence en plus. 

A11T. 7. Le11 taux des droits d'accise, calculés 
.anformémenl aux articles S et 6, ,ont établi, 
~mm, il suit pour les différente, catégorie, 
d, m,dière, : 

Notes es:pllcatln1. 

Art. 2, S-1, de la loi du 27 juin 1842. 
Le choix du travail en 48 heures, qui était 

subordonné à une autorisation préalable con 
formément à la loi du 16 septembre i88.i, sera 
désormais laissé au distillateur. 

(Voir les articles 84 et 815). 

Art. i, S 'i, de la loi du 27 juin 18•j· 

ArL i de la loi du '1.7 juin 1Ut. 

Art. 5 ile la loi du 50 juillet -1883. 
Art. f de l'arrété royal du iO juiJlet 1886. 
Art. i de la loi du 20 décembre l88i. 
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Texte de la 101. 

llSPfCII 

do 

matière• 
CATiGOIU■S, 

DÉSIGNATIOI, 

DU 

M A Tl t R E S P R E l\l 1 È R ES. 

!Jl\OITS ___________ , 

i 1 :i 
- '-- - c- -~ ~ 1! g 
ftl .c ,,...ca 
t..'"Q" S...c;o 
r-'C< ••••••• 

:= g .., •.. 
1'• .• 

'il· •.• 

!J• espêc•. . 

1• espèee . 

3• ... 

-4• .. 

-4• espèce. 

lS• •. 

O• •. -. ' .. 
8• •. 

Il• .. 

!J• e1pice . . ( ! O•. . 

11• .. 

Farines non blutées pro 
venant uniquement de 
malt d'orge , de seigle , 
d'orge ordinaire ou d'a 
voine, n'ayant subi avant 
la mise 1:0 macération 
aucune préparation, la 
moulure exceptée. 

Pommes de terre. 

1 ne dépasse pas 10 
: hectolitres pu 

24 heures de 
travail, ou 20 
hectolitres par 
48 heures . . Sans emploi de ma 

cérateur et lors 
que la totalité des / 
matie~es Iéeulen- ./· tes mises en ma- 
cération . . . 

est supérieure à 10 
hectolitreser ne 
dépasse pas 20 
hectolitres par 
24 heures de tra 
vail ou est supé 
rieure à 20 , cl 
ne dépasse pas 
40 hectolitres 
par 48 heures . 

Arec emploi de macérateur ou lorsque la 
totalité des matières féculentes mises en 
macération dépasse 20 hectolitres par 
24 heures de travail ou 40 hectolitres 
par 48 heures 

Emploi, indépendamment de mail d'orge, de &rains ou graines autres 
que le seigle, l'orge ordinaire on l'avoine, n'ayant subi, avant la mise 
en macération, aucune préparation, la mouture exceptée . 1 11. 1101 14 .!10 

Farines blutées . 

Topinambours ou jus de topinambour à l'état naturel . 

Betteraves ou jus de betterave à l'état naturel 

Jus de topinambour à l'étal concentré . 

Jus de betterave à l'état concentré . . 

Fruits secs, mélasses, sirops ou sucres ou bien jus sucrés avec 
une ou plusieurs substances féculentes ou saccharines . 1 13 .20 

Fruits à pépins et; noyaux . . . . . . • . 

fr. c. 1 fr. c. 

8.801 P.150 

0.801 10.30 

11.40113.;.!0 

8.20 8.75 

13.201 14.80 

8.20 

(i 40 

13.20 

13.20 

15.7!S 

Texte de la loi. 

Aar. 8. Le ~liuistrc des Finances peut, 
aux conditions qu'il détcrrninem, assimiler aux 
substances rangées dans l'une ou l'autre des 
catégorie, de matières renseignees â l'article 7, 
les grains ou autres matières premières qui 
seront nouvellement employés dans la fabrica 
tion des eaux-de-vie. 

ART. 9. § 1. Le Gouvernement est autorisé à 
modifier, une fois par année, les rendements 
légaux servant à établir les droits d'occise sur 
fo fahrieation des eaux-de-vie, d'après les faits 
constatés par les agents de l'Administrnrion. 

§ 2. L'arrêté royal fixant le taux des droits 
à percevoir est publié au 110N1Tl1JR dana le 

"ffote1 expllcatln1. 

Art. 2 de la loi du 50 juillet t 883. On a donné à 
la dispositiou cle l'article 2 de la loi du 50 juil 
let i 885 une portée plus étendue, en vue de 
faciliter l'emploi de nouvelles substances ou de 
nouveaux procédé~ 

Art. 6 de la loi du 16 septembre t 88i. 
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Te11te de la loi. 

courant <lu mois de juillet et soumis nux Cham 
bres législatives au commencement Je la ses 
sion ordinaire. 

ART. m. Les ,w1wea11.c droits d'accise fixés I Art. ?5 ,1(, la loi du 20 décembre t 88ff. 
par l'ar1'(!té rn.tJal c/011t il s'agit au§ 2 de l'ar- 
ticle précédent sont applicables aux travaux de 
[abrication effectués à 1,ar/ir <lu jour où cet 
arr._été est o/,ligatoire ; les déclarations de tra- 
»ai! e,i cours d'exécution cesseront leurs eff,ts 
la veille à minuit. Le Ministre peut toutefoi« 
accorder des [aciiités sous ce rapport aux 
distillateurs de matières féculentes qui tra- 
vaillent en 48 heures. 

3. VAISSUDX EXl!!IP'fS DE 1,'1•PÔJ. 

ART. 11. Peuvent fifre exemptés de l'impô: : 
i• Dons toutes les distilleries: 
a. Les alambics et les colonnes distillatoires 

servant soit à la distillation ou bouillée des 
matières premières, soit à la rectification, c'est 
à-dire à 111 bouillée des flegmes ; 

l1. Les condensateurs dont la capacité ne 
dépasse pas trois hectolitres et qui consistent 
en tubes ou tuyaux dans lesquels les rnntières 
ne peuvent séjourner, ainsi que les condensa 
teurs tubulaires, clits l1oites-chuuffe11ses, par 
lesquels les nwtières 11e font que passer pen 
dant la distillation. 

2• Dans les distilleries de matières fécu 
lentes : 

a. Les vaisseaux servant à cuire, à broyer 
ou à écraser les matières ou ci délaye,. le malt 
préalablement à la macération; 

h. Les macérateurs; 
c. Les appareils refroidissoirs destinés à 

al,aisser la tempérnlurc des matières au sortir 
de, macérateurs et avant qu'elles soient intro 
duites tlans les c1we.~ à fermentation. 

3° Dans les distilleries de topinambours et 
de betteraves : 

a Le récipient et le monte-jus où l'on recueil le 
lejus de topinambour ou de beuernve obtcnu par 
pression, pour autant que leur capacité réunie 
ne soit pas supérieure à celle de ln plus petite 
cuve n fermentation comprise dans Ia déclara 
tion de trnvnil; 

b. Les chaudières on au tres vaisseaux em 
ployés pour cuire les topinambours ou les 
betteraves ou pour chauffer ie jus; 
t. Les bacs rdroidis5oirs destinés à abaisser . 

.Art. i, §~.de 111 loi du 2ï juin i84~. 

Art. -t,~2, 11linén neuveau, de fa-loi-dt1 27 juin 
181~2 et~§ 3 et d- de l'instruction ministérielle 
du :!15 août 1~~4, R1 41Hl. 

Circulaire <111 2/i juillet i87 7, n• i,247. 

Arrêté ministériel <lu 28 juillet i 81S!,.. 
Autorisations aecordérs 11 un grand nombre 

de distillateurs et circulaire du 9 décembre 
1881, n• 14,185. 

Arl. 1 de l'arrêté royal <lu -t 6 juin f 870. 
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Tute de ha loi. 

la température du jus extrait des topinambour, 
ou des betteraves cuits; 

d. Les cuviers dits macérateurs, servant à 
l'extraction du jus par Jnvage méthodique des 
cossettes de topinambour ou de betterave ; 

e. La cuve ou la chaudière ouverte, destinée 
à recueillir et à chauffer les vinasses utilisées 
pour la macération dans lesdits cuviers; 
f. Les diffuseurs et les catorisateur« seri·a11t 

à l'extraction du jus par le prnrétlé de la diffu 
sion ; 
g. Le ri:{roiclissoir employé éi,mtuellement 

pour abai,ser la température des jus obtenus 
par diffusion ; 

h. Les vc,isseaux employés clans les clistil 
leries de cossettes de betteraoe et sermmt exclu 
sivement à transvaser, des cuves dans les 
colonnes distillatoires, les cossettes fermentées 
ou le liquide dit pied de cuve; 
i. La cuvelle destinée à tenir en réserve la 

levure qui se dépose au fond des cuves à fer 
mentation; 
j. Les vaisseaux spéciau» .~ervanr dans ( t$ 

distilleries #1 l9tJiflambtJ,.,'"6 cl saccharifier les 
jus tt à les préparer avant la [ermentctùm. 

~0 Dans les distilleries de mélasses : 
a. Les tonneaux, rùernes et tous vaissenux 

quelco11q11es destinés à tenir en réserve les 
mélasses; 

b. Les i•ai.sseaux spéciaux seri,ant éventuel 
lement à chauffer ces mélasses auanl de les 
uerser dans les cunes à [ermentation. 

An. 12. L'exempti01i cl'impôt prévvr. pnr 
l'article précédent est subordon11ée à l'accom 
plissement. cles conditions et des obligC1tio11s 
imposées par les articles 5i, 153, 15'•, !s:5, ~6, 6 l, 
86t 87, i0/• el 108. 

,. ExEIIPTIOl'I op; ,: ACCIS! l'OUR LES JOURS DE 

DIJIA!fCHE 1T DE FlTE LÉGALE, 

ART. 13. § L Aucun impôt n'est riû pour les 
jours de dimanche et de fête légale, lorsque le 
distillateur aura stipulé, dans la déclaration 
prescrite à l'article 58, qu'il n'entend opérer 
pendant lesdits jours aucun travail de trempe, rie 
macération ou ile réfrigération de matières, ni 
aucun travail de distillation ou de rectification, 

§ 2. Dans Je décompte à établir à l'expira lion 
de chaque déclaration pour constater le nombre 
des renouvellements, les jours de dimanche et 

111.tn explleattn1. 

Disposition neuvelle permettant d'employer 
en distillerie le procédé de la diffusion. 

Art. , de l'arr,té ministériel du t ! février 
i8füJ. 

Art. 5 de l'arrêté royal du 1 & juin 11no . 

.Autori1111iion!l 11ecordéet. 

~ 1 rie l'instruetion ministérielle du !15 août 
18M, R' i30. 

~ l de l'instruction ministérielle du !!'.I août 
-18?>4-, R' .t.59. 

Disposition résultant des articles, ete., cités 
en regard de l'article IL 

Art. '!, S 5, de 111 loi du ~7 juin ·186-~. 

Art. !, S~. nlin~11 neuveau, de 111 lei du U juin 
l84~. 
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Tes.te dela IOL 

de fête légale, pendant lesquels les distillateurs 
déclarent n'eff<'ctur.r aucun travail, sont né 
gligés. 

ffotc, e:spUeaUn,. 

' ART. 14. § 1. Il est Imerdit au distillateur! Art. 2, § .i, de ln loi du 17 juin 18U. 
admis ù jouir de l'exemption d'impôt accordée: 
var le ~ t de l'article 13., de tenir, pendant les ! 
jours de dimanche et de Iête légale, du feu sous i 
les chaudières ou alambics, lesquels devront · 
demeurer vides. 

§ 2. Les ehnudières ou alambics servant\ Art. 6, § 2, de la loi du HS août 187~. 
exclusivement à la rectifleation, pourront toute- 
fois rester chargés d'eau 011 de Orgmes pendant i 
les jm,rs en question. 1 

ART. 15. Les fêtes légales mentionnées dans 1 Art 6, S 1, de 111. loi du 1 ~ noût 1873 
la présente loi sont : le premier jour de J'en, i 
l'Asccnsion, l'Assom11tion, la Toussaint et la 
Noël. 

AnT.16. Les dispositions ,les articles 15 et 14 j Ai-t. 2, S 1S, de 11 loi du 27 juin i84'. 
ne sont pas applicables aux distillateurs de 
j'ruils à pepins et à 11oya11x. 

~- EXIIIPTION OE L'.lCCfSB EN PAVEUI\ DBS DJSTIL 

UTBURS-111.CTIFIClTBUI\S BT DES LIQUOI\IST&s. 

AJ\T. !7. Les distillateurs-rectifleateurs.c'est 
a-dire ceux qui n'opèrent pas sur des matières 
premières, et dont les travaux consistent uni 
quement à rectifier soit des flegmes, soit de 
l'alcool, sont exemptés de tout droit d'ocàse. 

6. Dseucrma 0'11mh AcconotB .lU.l 

DISTILL.lTEURS .tCI\ICOLES. 

Art. 4 de 111 loi du 27 juin t8'2. 

AnT. 18. Les dispositions de l'article 17 so,it I Circulaire ministérielle du 29 août t 873, 
applicables aux liquoristes qui fabriquent des I n• 25,075. 
liqueurs au moyen d'alcools, de sucres ou de 
par(umaexh·aits de certaines subsla11cesaroma- , 
tiques et qui emploient pour celte opération 
des alambics ou d'autres appareils tlistilla- 
toires. 

AIIT. i 9. § t. Il est accordé nux distillateurs 
une déduction de 115 p. c. sur ln quotité du 
droit, quand : 

a. Ils n'emploient que deux appareils, l'un 
scrvanL uniquement à ln bouillée, l'autre ser 
vant uniquement à la reetifieatlon des flegmes; 

Art. !S, § 1, de le loi du 27 juin t8i2. 

Art. !>, § 1 nu. a nouveau, de lu loi du 
27 juin 1842. 
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Texte de la loi. Notes exp1Jcatln1. 

b. lis nourrissent, dans l'enclos même de la I At-1. ~. § 2. de la loi rlu 20 décembre i 886. 
distillerleet pendant toute la durée des travaux, 
soit une tête de gros bétail (les chevaux non 
compris), soit quatre porcs ou huit moutons, 
pur chaque hectolitre et demi de la capacité 
des vaisseaux soumis à l'impôt; 

c. Ils cultivent par eux-mêmes, dans la I Art, '.:.!, § 2, de la loi du 20 décembre 1886. 
distance de cinq kilomètres au plus de l'usine, 
un hectare de terre labourable, jardins potagers 
ou prairies, pal' chaque hectolitre et demi de la 
capacité des vaisseaux soumis à l'impôt. 

§ 2. Cette déduction n'est pas accordée; 1 Arr. 4 tic lu loi du 50 juilfc_,1 1883. 
1 ° Lorsque la totalité des matières macérées Art. 2, § 1, rie la loi du 20 décembre t 81:16. 

dépasse respectivement 20 ou 40 hectolitres 
par jour ou pat· 71ériocle ile travail selon que 
les tmvat1x s'effccluenl m 24 ou en 4.S heures; 

~• Lorsque les travaux effectués par le rlistil- / At-t. 4 de hi loi du 50 juillet 188S. 
lateur seront soumis au droit intégral, clans le 
courant de la campngnc, du lt' juillet d'une 
année nu 50 juin de l'année suivante; 

5° Aux distillateurs intéressés, soit 1lirccte-1 Art. 5, '3 3 nouveau, de la loi du 'J.7 juin 1 iU. 
ment, soit indirectement, dans l'rxploitntion ou 
dans la propriété ùc plusieurs distilleries, si ces 
établissements sont éloignés de moins de 5 kilo- 
mètres l'un de l'autre; 

4° Aux distillateurs de fruits ci pépins et/ Art. 5, § 2, de ln loi du 27 juin i842. 
à noyaux. 

AnT. 20. Lorsque le travail dans les distilleries 
agricoles a lieu en 48 heures, le nombre de 
têtes de bétail et d'hectares de terre dont il 
s'agit nu § 1 de l'article 1 !) est calculé à raison 
de la moi Lié de la capacité des vaisseaux imposés. 

Ain. ':H. t L La restncuon établie par Ir. 
11• 2 du § 2 de l'article 19 n'est pas applicable 
du chef de ln distillation de quantités de bette 
raves ou de topinambours entraînant, pendant 
une partie de la campagne, le payement du droit 
intégral. 

§2. La période pendant laquelle la distillation 
des beucrav es ou des topinambours pourra 
être effectuée par les distillateurs ,1gricolcs, 
sans qu'elle tombe sous l'npplication du n° 2 du 
§ 2 de l'article ·19 précité est fixée, savoir : 

Pour les betteraves, du 1 « septembre au 1 « 
mars; pour les topinambours, du 1" octobre 
11u l" nvril. 

Art. 2, ~ 5, de la loi du 20 dér-embre 1886. 

Art. 2, § '-, de la loi de !W décembre 1886. 

Art. unique de l'arrêté royal du 21 décembre 
1886. 



( H ' I [No t~!.] 

Texte 11e la lol. 

Ar.r. 22. le distillateur qui entend jouir de 
la déduction de f 5 p. c produit au receveur 
des accises du ressort, avant de commencer les 
t,·avaux de la campagne, un état indiquant le 
nombre de têtts de bétail qu'il 1w11rril el le nombre 
d'hectares de terre qu'il cultive ainsi qu'une 
déclaration par laquelle il certifie n'être inté 
ressé, soit directement, soi: i11direcleme11t, 11i tluns 
l'exploitation, ni clans la propriété de plusieurs 
distilleries éloignées de moins de 5 kilomètres 
l'une de l'autre. 

SECTION II. - Dispositions npplical,lcs nux dis 
tillateurs en général. 

1. - ÉTABLISSE!IENT DES DISTlf,LERIES 

Déclaration de possession. 

AnT. 25. § 1. Nul ne peut ouvrir une non 
vclle distillerie ou en remettre une ancienne 
en activité, sans en avoir, n11 moins trois jours 
avant le commencement <les travaux, fait 1a 
déclaration par écrit au receveur des accises 
<lu ressort. 

S 2. Ln déclaration énonce : 
a. Les nom, prénoms, profession, domicile 

et raison de commerce du propriétaire, du 
possesseur ou des sociétaires, ainsi que ces 
mêmes indications eu cc qui concerne le gérant 
ou régisseur de J'usine; 

b. Le nom <le la commune, hameau, rue, 
quai, et tontes autres indications propres à 
désigner clairement la situation de l'usine; 

c La description exacte des locaux, ateliers, 
magasins et autres dépendances de la dislil 
lerie ; celte description comprend entre autres 
(parmi les magasins et dépendances de la dis 
tillerie), les citernes et autres réservoirs, ainsi 
que chaque pièce, cave ou cour dans lesquelles 
il se trouve un vaisseau, une nochère, un con 
duit ou un ustensile quelconque appartenant 
à la distillerie; 

d. Le nombre des issues de l'usine et le nom 
des voies publiques qui y aboutissent; 
r. Le nombre, le numéro et la capacité des 

vaisseaux employés à 111 cuisson à la trempe, 
À la macération, au refroidissement ou à toute 
etttlre préparation des matières avant la fer 
mentation ainsi que des vaisseaux servant à 
la fermentation même <les ruatièrcs ; 

'Note, e:s:pllcatin1. 

Art. t 5, § 1 n• {O, de la loi du 27 juin tM-! 
et~ § 59 et /ifi de l'instruction ministérielle du 
du 215 août t 8?:ii, R. '•:59. 

A ri. 6, ~S t it 5, rie ln loi du 27 juin t 84:2. 

Art. 35, S 1, de l'arrt!té royttl du 16 juin 
1870. 
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/. Le nombre, le numéro et la capacité des 
alambics ou chaudières et des colonnes distil 
latolres; leur destination spéciale, soit à faire 
des bouillées, soit à rectifier des flegmes, soit à 
chauffer l'eau nécessaire à lu macération; 
g. Le nombre, le numéro et la capacité des 

cuves de réunion, des cuves à levain, des cuves 
de vitesse et des condensateurs; 

h. Enfin, le nombre, le numéro cl la capacité 
des bacs et des citernes destinés il servir de 
réservoirs aux eaux-de-vie. 

§ 3. L'acquéreur, le locataire, le cessionnaire, 
le rrgissc11r d'une distillerie en nctivi té ne peut 
s'en mettre en possession sans avoir, nu préa 
lable, fait cette déclaration. 

Sonnette et écriteau. 

ART. 21,., Les distillateurs sont tenus de 
placer une sonnette à l'entrée principale de 
leur établissement, et de faire apposer, au 
dessus de choque issue de l'usine donnant 
accès h fo voie publique, un écriteau peint i1 
l'huile portant le mol : Drsru.rsnrs. 

Ustensiles, tuyaux, pompes, etc. 

An. 25. Les vaisseaux imposables auront 
une place fixe dans l'intérieur de l'usine. 

ART. 21i. 11 est défendu de foire usage: 
a. De vaisseaux imposables dont les paroi, 

seraient échancrées 011 entaillées; 
b. De hausses mobiles et tic 1011s autres 

moyens propres à augmenter la capacité ries 
vaisseaux. 

A111. 27. Les cuves à fermentation doivent 
être disposées de manière qu'il soit toujours 
possible d'en approcher sans aucune entrave 
pour examiner l'intérieur, ainsi que les tubes 
et tuyaux qui y aboutissent. 

ART. 28. Les bords supérieurs des cuves il 
fermentation ne peuvent avoir plus de !:i centi 
mètres d'épnisscur, Si les parois du vaisseau 
dépassent celle épaisseur, l'extrémité supé 
rieurc est taillée rra biseau vers l'extérieur, la 
partie inclinée présentant avec la verticale u11 

angle de 41>0 nu plus 

Jlfote■ expllcatl..-ee 

Art. 6, § 4, <le la loi du 27 juin 18~:-2. 

Arl. 9, § 1, de IA loi dn 27 juin 184.2. 

Art. t I de 111 loi du 27 juin 18,4!. 

Art. 19, § t, de l'arrêté royal du 1 ijuin 1870. 

A1·l. 17 de I'arrêté royal du 16 juin i 870. 
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Atn. ~9. Les tubes, tuyaux, nochères et 
pompes servant à conduire les matières d'un 
vaisseau dans un autre, doivent toujours êu-e 
en évidence et disposés de manière à pouvoir 
•trc facilement surveillés. 

Ja11geage et numérotage cle, vaisseaux. 

ART. 50. § t. La capacité de tous vaisseaux 
imposables ou qui peuvent éve11Cuelleme11t le 
dtvmir est constatée pur empotement, à l'ex 
cepiion des colonnes distlllatoires, dont le jau 
grage est opéré par cubage métrique el lnté 
gral, el sans aucune déduction pour les com 
partiments et les tubes intérieurs de ces co 
lonnes. 

S 2. Ln contenance des autres vaisseaux 
dénommés à l'article 23 est reconnue pAr jau 
geage métrique. 

§ 3. Le distillateur est invité h être présent 
li toute opération d'cmpotement, de dépotement 
011 de jnug1•ngc. 

§ -l. Les employés dressent un procès-verbal 
d'épalemeut en triple expédition. dont une est 
remise eu distillateur; ils y mentionnent évi-n 
tucllrment son absence ou son refus rie signer 
cet acte. 

A11T. 51 Le distillateur <111i s1• croit lésé peul, 
dans les trois jours qui suivent le jaugenge Lies 
vaisseaux imposables de son usine, en dcm1111- 
der 111 contre-vérification. 

AaT. 5'2. Les employés peuvent, en vertu 
d'une autorisation écrite cl'un fonctionnaire 
ciya11t au moins le grade de contrôleur, p,·océ 
dcr toujours à la contre-vérification pur rmpott 
ment fic la capacité des vaisseaux soumis à 
l'impôt. 

ART. 55. Lorsque les employés 0111 prévenu un 
distillateur qu'ils se proposent de procéder à la 
contre-vériflcation par crnpoternent d'un ou 
de plusieurs vai-seaux imposables de son usine, 
aucune déclaration de changement ne peul être 
faite pour lesdits vaisseaux, aussi longtemps 
que l'opération du jaugeage n'est pas trrminée. 

An. 54. Le distillnteur- doit, à toute réqui-i 
tion des employés, représenter les vaisseaux 
compris dans le procès-verbal d'épalcment. Ces 
vaisseaux sont numérotés et portent d'une 
manière visible une marque en couleur à 

Jlotea ex.pllc.ithr.s 

Art. 6, t" alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin tS-42. 

Art. 8 de ln loi du r:l7 juin 18'•!. 
Art. 1, litt. a, de l'arrêté mini,;l~ricl du 

28 juillet 18~4. 
§ !'>5 de l'instruction ministérielle du 2!5 août 

urnt. n. i:rn. 
Circulaire ministérielle du 26 juillet t 877, 

n• '•247. 

S 54':l de l'instruction ministérielle <ln 
i" octobre is», R. 5t2. 

Arl. S, I'' alinéa nouveau, de la loi du -J.7 
juin 1842. 

Ar!. 8, 2• alinéa nouveuu, de la lui du vJ.7 juin 
·18~~- ~lotlificalion résultant de la suppression 
des inspecteurs d'arrondissement. 

Art. i8 de l'nrrélé royal du t 6 juin -t 870 

Art. 9, § 2, de la loi du 27 juin 18-62. 
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l'huile, indiquant leur numéro et leur rI1p11• 
cité. 

Changement ou réparalio11 des ustensiles. 

AI\T. 3~. Lorsqu'un distillateur veut foire nn 
changement quelconque û fa consistance de son 
usine, réparer, changer ou remplacer un 011 

plusieurs des vaisseaux repris nu procès-verbal 
d'épalernent, il doit, au préalable, en foire la 
déclaration nu receveur des accises du ressort; 
il ne peut s'en servir de nouveau qu'après qu'ils 
ont élé épalés on reconnus par les employés. 

Distilleries en non-activité. - Vente, cession, 
prêt, ere., d'ustensiles ou d'appareils. 

Anr. 5(t § 1. Tout possesseur d'une distil 
lerie en non-activité, d'appareils d1: distillation, 
de chapiteaux, alambics ou serpentins, est tenu 
d'en fnire la déclaration nu receveur des neeises 
de son ressort. 

§ 2. Sont dispensés de celle ohligntion: 
a. Les directeurs de ventes À l'encan, les 

construetenrs-méeeniaens, les chaudronniers el 
nutres artisans qui, par é1at1 vendent, Iabri 
quent ou réparent ces ustensiles, pourvu que 
ceux-ci ne soient pas maçonnés ou autrement 
fixés à demeure; 

b. Les pharmaciens et les chimistes, quand 
la capacité des vaisseaux ne dépasse pas 
!SO litres, et qu'ils ne s'en servent pas pour 
fabriquer des eaux-de-vie. 

§ 5. Les distillateurs et les détenteurs d'us 
tensiles désignés aux §g I et 2, ne peuvent les 
vendre, louer, prêter, ou autrement les céder à 
des tiers, sans en faire la déclaration nu rece 
veur des accises, dans les 21. heures. 

Anr. 37. § 1. Tous les appareils d'une distil 
lcrie en non-activité, autres que ceux dé,-ignés 
au § 2 de l'article précédent, sont. mis sous 
scellé aux frais der Administration. Les employés 
procèdent à cette opération de la manière pres 
crite à l'article 501 §§ 3 cl 4, avec mention .111 
procès-verbal du nombre des scellés ou cachers 
apposés sur chaque ustensile. 

G 2. Le dépositaire est tenu de reproduire, 
i toute réquisition, les ustensiles ainsi mis !IOU!I 

ltellé. 

ffotes expll<'.atlvet. 

Art. iO de la loi du si7 juin i 84.~ . 

. \ri. U de I• loi du 27 juin -1842. 

Art. -15 de la loi du 27 juin 18.i!. 
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2. - ÎRAVAUX DE PABntCATIOl' 

Déclarutum de travail. 

AnT. 58. § 1. Avant de procéder aux travaux, 
les distillateurs font une déclaration spéciale 
pour une série non interrompue uc cinq jours 
au moins cl de trente jours au plus. 1 

Cette déclaration ne peul comprendre que ! 
des vaisseaux repris au procès-verbal rl'épa-1 
lement. 

§ 2. Ils doivent la remettre au receveur des 
accises du ressort, au plus tard la veille de la 
première mise en trempe et en macération des 
matières. 

§ 3. Lorsque, pendant Je cours d'un« décla 
ration, le distillateur veut augmenter le nombre 
des vaisseaux employés, il en fait, de la manière 
prescrite ci-dessus, une déclaration supplé- 
mcntnirc qui est admise pour Je nombre de 
jours restant à courir sur la déclaration pri 
mitive. 

§ 4. La contenance cumulée des Cll\'CS de 
réunion, des cuves de vitesse, des condensateurs 
et de tous autres vaisseaux qui en tiennent lieu, 
ne peut excéder de plus d'un vingtième ln con 
tenance de la plus petite cuve à macération de 
la distillerie. 

§ 1>. Dans l'établissement du rapport qui 
précède, il n'est pas tenu compte des condcn 
sateurs exemptés de l'impôt pa1· l'article 1 ·l, 
1 °1 litt. b, ni des cuves à macérntion et des cuves 
de réunion dont la contenance ne dépasse pas 
un hectolitre. 

§ 6. Aucune déclaration ne peut être admise 
pour des vaisseaux qui ne sont pas dans les 
conditions prescrites par les llettx paragraphes 
qui precèdent. 

ART. 59. § i. La déclaration à faire en con 
formité de l'article précédent, pur les distilla 
teurs autres que ceux qui distillent des fruits 
à pépins 011 à noyaux, énonce: 

1 • Les nom, profession et domicile du 
déclarnnt ; 

2• L'indication de la distillerie, par enseigne 
et situation; 

5° La durée des travaux; 
4° Le jour de la première mise en trempe 

ou en macération des matières; 
ti• Le jour de la fin des travaux; 

ll(ote• e:1pl1caUn1. 

Art. f♦, § f, de lu loi du 27 juin i8H. 

Arl. 14, §:.?,de Ja loi du 27 juin Wi-i. 

ArL 14, § 3, de la loi du 27 juin 186-':Z. 

Art. H, § 3, i" alinéa nouveau, de Ja loi Ju 
27 juin 1s,2. 

Art. H, § 3, 2' alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Art. 14, § 5, 3• alinéa nouveau, de ln loi du 
27 juin 1842. 

Art. HS, § 1, de la loi du 27 juin 184!. 



\, t6 ) 

'fe:xte ue la loi. 

6• Le nombre, le numéro et la capacité des 
cuves qu'il emploiera pour la trempe, la macé 
ration, la fermentation ou la réunion des 
matières premières p1'opres à la distillation ; 

7• Le nombre, le numéro et la capacité des 
cuves à Icvain.tles cuves de vitesse ou des con 
densateurs dont il fera usage pour le dépôt des 
matières macérées ou fermentées; 

8° Le nombre, Je numéro et In capacité des 
vaisseaux servant à cuire, à écraser ou à délayer 
les matières, des macérateurs, des rcfroidissoirs, 
des alambics cl des colonnes distilletoires qu'il 
entend soumettre à l'impôt; 

9° les mêmes indications en ce qui concerne 
les vaisseaux et appareils qu'il entend exempter 
tic l'impôt; 

10° S'il entend réclamer, pour les jours de 
dimanche et de fête légale, l'exemption d'occise 
fixée à l'article ,t;:;, § 1 ; 
if• S'il entend jouir de la déduction fixée 11 

l'article 19, et, dans l'af!irmative, qu'il satisfait à 
toutes les conditions imposées par la loi pour 
obtenir cette modération d'impot: 

12° La désignation des matières premières 
employées et, s'il est fait emploi de topinam 
bours Ott de jus de topinambour, de betteraves 
ou de jus de betterave, le mode <le travail qui 
sera suivi pour (a préparation et la mise en 
fermcotation des matières; 

15• S'il entend, lorsqu'il ne fait pas usage 
de macérateurs, rmployer avanl la réfrigération 
ou dilution réelle et complète des matières, des 
ustensiles analogues auxdits appareils. 

§ 2. Les travaux ne peuvent commencer 
avant que le dlstillateur n'ait obtenu une am 
pliation de sa déclaration, délivrée par le rece 
veur des accises. 

Registre de déclaration des miees en macéra 
tion et en distillation des matières et livret 
de la situation des travaux. 

Art. 1, litt. a, de I'nr-rèté ministériel du 
28 juillet 1854. Circula ire ministérielle du j6 
juillet 1877, u• '•247. 

Art. 1, litt. a, dl! I'arrëté ministériel du 
28 juillet ·I 85/t. Circulaire ministérielle du '26 
juillet f 877, n• 4247. 

Al't. ·15 de l'arrêté royal du 16juin 1870. 

S 15, 2• alinéa, de l'instruction ministérielle 
du 2ô septembre 1884, R. 1900. 

Art. 1 ts, § 2, de la loi du 27 juin 184.~. 

AnT. 40. § 1. Les distillateurs sont tenus A.rt. 14, 5• alinéa nouveau, de la loi du 27 
d'avoir dons leur usine un registre sur lequel juin 1 Bi-2. 
ils inscrivent, séparément pour chaque cuve, A1•L. H, § i, litt. a, de l'arrêté royal du 16 juin 
les mises en macération au fur et à mesure 1:370. Cireulaire ministérielle du 28 mars i87i, 
qu'elles ont lieu et les mises en distillation, 1 nq 2099. 

l .1 ' I' ' l au p us ta1·«-, 11u moment ou on commence a j 
transvaser les matières dans l'alambic ou dans 
la colonne distillatoirc. 
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§ 2. Sont seuls dispensés de tenir le re 
gistre mentionné au paragrnplie précédent, les 
distillateurs de substances féculentes qui tie 
font pas usage âe macérateurs et qui travaillent 
eu 24 heures avec de« vaisseaux imposables 
,l'une cont1mance cumulée inférieure ci 50 hec 
tolitres. 

§ 5. La ilispem:e tlont il s'agit au § .2 n'est 
accordée ci ces distillateurs qu'à la condition 
de renseigner dans la déclaration de travail, et 
par cuve, Je jour et l'heure de chaque mise en 
macération et de chaque mise en distillation. 

A11T. 4i. Les distillateurs sont également 
tenus ,le conseruer dans lem· usine un livret 
sur lequel les employés annotent la situation 
des travaux. 

AnT. 42. Le registre et le livret prescrits por 
les articles 40 el 41 sont fournis par l'Admi 
nistration qui en arrête le modèle. 

Existence et em11loi simultané« de matières 
premières diffé>-entes. 

AnT. 45. Dans les distilleries en activité où 
l'on a déclaré ne faire usage que de farine non 
blutée provenant de malt d'orge, de seigle, 
d'orge ordinaire ou d'avoine, n'ayant subi avant 
la mise en macération aucune préparation, 111 

mouture exceptée, il nr. peut exister, dans l'usine 
ou dans se, dépendances, d'autres grains ou 
graines, tels que riz, maïs, millet, dari, fro 
ment, etc., en grains ou en farine, grain germé 
autre que l'orge maltée, grain cuit ou grain 
séché artificiellement. 

ART. 44-. L'existence de farineblutée, de blu 
toir ou d'autre appareil pouvant servir au blu 
tage n'est permise dans l'usine ou dans ses 
dépendances que si le distillateur a déclaré faire 
usage de ladite farine. 

AaT. 415. Est considérée comme farine blutée, 
toute farine de substances féculentes dont on a 
extrait une partie quelconque de son. Il en est 
de même de tout grain ou graine que l'on 
aurait décortiqué en totalité ou même partiel 
lement. 

1'ote1 cxpllcat1ve11. 

Art. ·14, 8• alinéa nouveau, de la loi du 27 
juin 18♦2. 

Art. 2 de l'arrêté ministériel du 28 juillet 
185/.i,. 

Art. 2 de l'arrêté royal du 10 juillet 1886. 

Art. -1 '•, 86 alinéa nouveau, de ln loi du 27 
juin ·18/i,2. Art 14, § 1, litt. b, de l'al'l'êté royal 
du Hi juin 1870. 

Art. 14, 6• alinéa nouveau, <le la loi du 27 
juin HV~2. 

Art. 14, 7• alinéa nouveau, <le la loi du 
27 juin 184-2. 

Art. 1 de l'arrêté royal du 17 septembre 1884. 

Art. 2 de l'arrêté royal du 17 septembre 1884. 

Art. 5 de l'arrêté roynl du 17 septembre f 884. 
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A11T. 46. Sont interdits l'emploi simultané ou 
la simple coexistence, savoir : 

a. Dans la même distillerie et dans ses dépen 
dances: 

De to,>in,m1bom·s,jus tle topinambour, bette 
raves, jus de betterave, ou toute autre racine 
ou jus sucré, et 

De mélasses, sirops.jus sucrés concentrés ou 
sucres; 

b. Dans le même atelier ou magasin d'une 
distillerie : 

1• De céréales, pommes de terre ou autres 
substances féculentes, et 

De topinambours.jus de topinambour, bette 
ravcs,jus de betterave, 011 toute autre racine ou 
jus sucré; 

2- De céréales, pommes de terre ou autres 
substances féculentes, et 

De mélasses, sirops, jus sucrés concentrés ou 
sucres. 

Travaux de trempe, de macération el de 
[ermenttuion. 

ART, '•7. Les trempes, macérations et fer 
mentations ne peuvent se foire dans des \'llÎs 
seaux autres que ceux déclarés pour cet usage, 

A11T. 18. § L Les mneérntions ont lieu en 
suivant l'ordre des numéros attribués par le 
procès-verbal de jaugeage aux cuves comprises 
dans ln déclaration oc travail. 1'oute(ois les 
wves employées supplémentairement peuve11l 
être mises en macération avant ou après toutes 
les autres, mais seulement jusqu'à ln première 
interruption des travaux manuels, un dimanche 
ou un jour de fête légale. 

~ 2. Le Ministre des Finances peut permettre 
de déroger à la disposition qui précède, dans 
des circonstances exceptionnelles. 

ART. 49. Les ma Lières macérées et fermentées 
ne peuvent être transvasées ailleurs que clans 
Ia cuve de vitesse, le condensateur, la cuve de 
réunion, l'alambic ou l'appareil distillaloire. 

Au. 150. Il est interdit, dans les distilleries 
où les travaux sont soumis à un taux de clroit 
inférieur à celt1i exigible en cas cl'emploi de 
macérateur, d'opérer le trnail de macération 

ffotes explicatives. 

Art. 25, S ·I de I'nrrëté royal du 16juin i 870. 

Art. 14-, 10' alinéa nouveau, de la loi du 27 
juin 1M2. 

Art. 14, i5• alinéa nouveau, rie la loi d11 27 
juin 1842. 

Art 14, i 4• alinéa nouveau, rie la loi du 27 
juin 1842. 

ArL.-14, 9• alinéa nouveau, de la loidni7juin 
1s,.2. 

Art. 7, 1 •, de l'arrêté royal du 17 septembre 
1884. 
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dans les cuves imposables ordinaires, autre 
ment qu'à l'aide de fourqucts ou de râhles 
manœuvrés à bras d'homme. 

Travaux dans les appareils à cuire, à broyer ou 
ci écra$er les mafieres et à délayer le mart a11ant 
la macération. 

AnT. lS1. § 1. les appareils servant ci cuin, à 
écraser les matières 01, ù délayer le mail préata 
blement ,i, la macértuùm, peuvent être employis, 
en exemption de l'imp6t, aux condilionJ sui 
vantes : 

a. la ca11acité du cuise-ur et dt L'é,miseur 
réunis - ou ta capacité de chacun de ces vais 
seaux - ou encore la contenance de L" apptJreil 
ù délayer le malt réunie, soit à celle de l' apptJreil 
ù cuire, soit à celle de l'appareil ù écraser, ne 
peul être supb-ieure à la capacité du macérate"1'; 

b. Chacun des appareils doit é:re muni a sa 
purtie inférieure c.ftm robinet 1>ermettani d'en sur 
veiller t'emvloi; 

c. L'heure du chargement est inscrite séparé 
ment pour chacun des appareils au registre pves 
c,·i1 par le§ 1 de l'article 40; 

d. Les matières contenues dans les diHérents 
apJlareils sout transvasées exclusivement d/r'lts 
le macérateur et ensuite, 30it dfreclement, soit en 
passant par le ,·efroidissoir, dans la cuve ti fer- 
111e11tatio11 à laquelle elles s011t destinée.ç d'après 
l'inscription au registre dont il s'agit au litt. c; 

e. Le distillateur doit laisser vides autant de 
cuv,s â fermentation qu'il y a de chargements de 
matièl'es dans les appareils à cuire, à ëeruser ou 
à délaye,· et dans les macérateur,. 

t 2. Lorsque les contenances réunies de deux 
vais.seaux - â cuire, à écraser ou à délaye1· - 
ne sont pas supérieures à celle du macérateur, 
ces vaisseaux ne doivent, sous le rapport des 
c!targeme11ts, être comptés que pour un seul. 

note• e:xpllcat1ve1. 

Circulaire ministérielle du 26 juillet 1877, 
n" 4,2t7 et autorlsations accordées à différents 
distillateurs. 

ART. 152. ll est interdit dans les distilleries ~ù I Art. 7, ::1•, de l'arrêté royal du 17 septembre 
les travaux ne sont pas soumis à des J,-1>it1 1884-. 
supérieurs à ceux exigibles en cas âemploi de 
matières féculentes de la /te espèce telle qu'elle 
est indiquée à l'article 7 : 

a. De foire usage de chaudières ou d'appareils 
servant ~ lu cuisson des matières avant la 
mise en macération; 

6 
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b. D'élever la température des matières 
premières contenues dans Je macérateur, après 
le travail de trempe et avant leur mélange 
avec le malt d'orge, c'est-à-dire avant la macé 
ration proprement dite, 

Travaux dans lea macérateun 
AaT. 55. Les macérateurs peuvent èlre 

employés, en exemption de l'impôt, à charge 
par les distillateurs: 

a. D'inscrire, séparément au registre men 
tionné au§ 1 der article 40, chaque opération de 
trempe effectuée dans un macérateur; 

b. De laisser com plètement vide, dès l'instant 
où des matières premières sont introduites 
dans un macérateur, jusqu'au moment où elles 
sont transvasées, une cuve /1 fermentation d'une 
contenance au moins égale aux vingt onzièmes 
de la capacité du macérateur. Toutefois, en 
cas d'emploi de plusieurs macérateurs pour 
une même cuve à fermentation, le chargement 
du premie» macérateu,· peu! étre effectué dès 
qu'il existe dans la cut•e un vide présentant le 
même rapport avec la capacité du macérateur; 
la limite de ce vide est indiquée par deux 
bandes en cuivre ou, si la cuve est couverte, 
par un robinet de trop-plein; 

c. De transvaser dans une seule et même 
cuve à fermentation déclarée à cet usage, ln 
totalité des matières débattues dans chaque 
macérateur; 

d. De s'abstenir de tout travail dans les macé 
rateurs et de laisser ces vaisseaux complètement 
vides pendant les jours de dimanche ci de fête 
légale, exemptés de l'impôt; 

e. De n'employer en aucun cas les macéra 
teurs pour y faire fermenter des matières. 

AnT. 54. Les distillateurs qui emploient des 
matièresféculentesnc peuvent seservirde macé 
rateurs, que si tous les travaux effectués dans 
l'usine sont soumis à l'un des taux de droits 
exigibles en cas de travail à l'aide de ces appa 
reils. 

Refroidissement des matières. 
A. AJanl l'inlrodaction des mali ères dans les nves a 

fermentation, 

ART. tlti. Les appareils seruant à refroidir les 
matières au sortir des macérateurs et avant 
qu'elles soient introduites dans le, cuves à fer- 

.Notes expllcat1ve1. 

Al-t. t de l'arrêté ministériel du 28 juillet 
18ti4. 

Autorisations aeeordées ù plusieurs distilla 
teurs . 

.Art. 6 de l'arrêté royal du t 7 sept. 1884. 

Autorisations accordées à un grand nombre 
de distillateurs. Circulaire ministérielle du 9 
décembre 1881, n• 14-,183. 
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mentation, peuvent étre employia, en exemption 
de l'imp"t, aux conditions suivante,: 

n. La capacité de l'apparei/-re(roidissoir ne 
peut dépamr celle du macérateur dont il reçoit 
les matières; 
b. Les matières contenues dans l'appareil 

re(roidissoir ne peuvent étn tmnsvasées dans 
une cuve d fermentation autre que celle ù laquelle 
elles sont destinées d'ciprès l'inscription au 
registre prescrit par le§ 1 de l'article 40. 

c. Le robinet de décharge des matières, éven 
tueliemetu placé à la partie infërieure du refroi 
dissoir, doit rester constamment ouvert, même en 
dehors du temps de passage des matières pour le 
chargement de, cuves à fermentation. 

ART. 56. Lorsque les matières séjournent dans 
t' appartil-n{roidissoir, le dislillateur doùlaisser 
complètement vides autant de cuves ordinaires à 
[ermenuuion qu'il y a de macérateurs etd' appareils 
refroidissoir« dans lesquels les matières sejour 
nent, Cette obligation n'existe pas si les matières 
tte font que passer par l'appareil-ref1·oidissoir 
sans &'y arrêter, mais, dans les deux cas, l'écoule, 
ment de la totalité des matières du macérateur 
dans le re(roidissoir et de ce dernier vaisseau 
dans la cuve à laquelle les matières sont destinées, 
d'après l'inscription au registre prescrit par 
le§ 1 de l'article 40, doit avoir lieu sans inter 
ruption. 

B. Après l'introduction des matières dans les C11Yes 
à fermentation. 

ART. !57. § f. Il est interdit, dons les distilleries 
où les trava ux sont soumis à un taux de droit 
inférieur à celui exigible du chef d'emploi de 
macérateur, d'utiliser, le cas échéant, la double 
enveloppe des cuves à macération, de faire 
usage de serpentins mobiles ou fixes ou d'autres 
appareils analogues, ou de procédés nouveaux, 
tel que le refroidissement des matières au 
moyen de glace, avant 1n réfrigération ou 
dilution réelle et complète des matières. 

§ 2. La réfrigération ou dilution peut être 
considérée comme étant réelle et complète lorsque 
la température de l'ensemble des matières contenue, 
dans la cuve à fermentation est inférieure à 45 
degrés centigrades. 

Notes expltcatlvea. 

Antorts'ulons accordées ~ un grand nombre 
de distillateurs. Circuluu-e ministérielle du 9 
décembre 1881, 11° H,185. 

Art. 7, J•, de l'arrêté royal du J7 septembre 
1884. 

§ 4 de l'instruction ministérielle du l 2juillet 
18M,R1 1,987. 
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Cuvettes à levain. 

ART. 58. La contenance des cuves àlcrnin ne 
peut dépasser 215 litres; les disnllatcurs ne 
peuvent en utiliser qu'une seule Jlll r trente 
hectolitres de contenance Imposable; la défense 
établie à l'article 49, ne s'applique pas aux 
cuves à levain. 

Notes expUcatlvee. 

A1•l.l~,11•alinéa nouveau.de la loi du 27juin 
18/é,! 

Truvaux de diuillation. 

AR·r. 59. les disposilinns de l'al'ticle 48 1 Ar-t. 15 de l'arrêté royal <lu 16 juin 1870. 
concernant l'ordre des mises en maeérntion des 
matières, sont applicables à la distillatlon. 

An·r. GO. La mise en distillation, dans le cas I Art. 14-, §5, de l'am1té royal <lu Ill juin 1870. 
prévu au§ 5 de l'article 40 ne peul être anti- 
cipée ou retardée de plus d'une heure. 

ART. 61. ~ 1. L'exemption d'impôt pi-évue pnr 1 .u-t. 1. §~ 3 ii 7, dt- la loi du 27 juin 1842. 
l'article 11, 1°, litt. a, en faveur (les alambics et 
des colonnes distillatoircs ne s'accorde que sous 
condition qu'il existe, dans les valsseaux déela- 
rés à l'impôt, un vide au moins égal aux neuf 
dixièmes de la capacité brule de chacun des 
nlnrnbics ou des colonnes distillatoires conte- 
nant des matières à distiller. 

S 2. On ne considère pns comme vide, !'es 
pace non rempli des vaisseaux qui contiennent 
des matières nouvellement débattues cl macé 
rées, ni l'espace d'un dixième nécessaire à la 
fermentation. 

S 5. La condition du vide n'est pas exigée, 
quand les matières contenues dans I'alnrnbrc 
ou dansla colon ne dis tilla toirc son I e11 ébu Ili Lion. 
L'ébullition est censée exister lorsqu'il y a écou 
lement du flegme par le serpentin, dont l'orifice 
inférieur doit tire ii découvert, ou lorsque la 
matière a acquis une température d'au moins 
80 degrés centigrades. 

S 4. Avant l'écoulement du flegme, les 
employés pourront, si le vide n'existe pas dans 
les vaisseaux imposés, faire ouvrir le robinet 
de décharge de l'alambic, afin de s'assurer que 
cc vaisseau ne contient pas de matières pre 
mières. 

Rectification d'eaux-de-vie détifriorée.L 

ART. 62. § 1. Hors du temps des travaux 
déclarés, le distillateur pourra rectifier les 

Art. l 6 de la loi du 27 juin 1842. 
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eaux-de-vie détériorées ou affaiblies par l'éva 
poration au-dessous de 415 degrés del'aleoomètre 
de Gay-Lussac, à la température de 1 ~ degrés 
du thermomètre centigrade. Il fera, à cet effet, 
une déclaration, sans payement des droits, 
dans ln forme indiquée à l'article 127. 
§ 2. Celle déclaration ne sera définitivement 

admise qu'après que les employés en auront 
constaté l'exactitude, 

§ 5. En cc qui concerne les eaux-de-vie dété 
riorées, déposées en entrepôt en verte de 
l'article 154, l'enlèvement oc pourra avoir lieu 
qu'en fournissant caution pour les droits, 
lesquels deviendront exigibles pour la partie 
du Iiquide qui n'aura pas été réintégrée À l'en 
trepôt dans le terme fixé par le permis. 

Interruption ile b·ava11x. 

ART. 65. S 1. Quand, par cas fortuit ou de 
force majeure, Je distillateur devra interrompre 
le cours de ses travaux, il obtiendra décharge 
du droit en raison du nombre de jours ou de 
périodes pendant lesquels les travaux de la dis 
tillerie auront été interrompus. 

Les travaux ne pourront être repris que 
moyennant une nouvelle déclaration. 

§ 2. En cas d'interruption partielle des tra 
vaux, le l\linislre des Finances peut accorder la 
remise des droits pour les vaisseaux momenta 
nément hors d'usage, pendant les jours 01t les 
périodes restant è courir suivant ln déclara 
tion, s'il reconnait que celle interruption a été 
occasionnée par des causes indépendantes de 
la volonté du distillateur. 

§ 5. Le distillateur n'obtiendra la décharge 
qu'autant qu'il ail fnit sur-le-champ, au rece 
veur des accises du ressort, la déclara lion par 
écrit de l'interruption; le cas fortuit ou de 
force majeure sera constaté par les employés. 

§ 4. Dans aucun cas l'impôt pour le jour ou 
la période commencé ne peut être scindé. 

5. DISPOSITIONS DIVERSES. 

Procédés et appareils nouveaux. 

ART. 64. L'emploi de vaisseaux, ustensiles 
ou procédés, qui seraient nouvellement intro 
duits, pourra être autorisé par le Ministre des 
Finances, aux conditions qu'il déterminera. 

Nole• eipltcath'e8. 

Arl. t7, § ·1, de ln loi du 27 juin 1842. 

Art. i7, alinéa nouveau, de ln loi du 27 juin 
·184'i. 

Art. 17, § 2, lie ln loi du 27 juin 1842. 

Art. t4,I~• alinéa nouveau.de la loi 1111 27 juin 
1842. 
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Distillation et autres industries exploitées dan« 
le m~me bâtiment ou enelo«. 

Au. 65. § L li est interdit d'établir ou de I Art. 7, § 1, de la loi du 27 juin 1842. 
meure en activité une brasserie cl une distil- 
lerie dans un même bâtiment, à moins que 
chacune de ces usines ne soit séparée par un 
mur interceptant toute communication entre 
elles. 

§ 2. Pareille interdiction est faite en cc qui I A ri. 7, S 2, de la loi du 27 juin i 842. 
concerne les distilleries ordinaires et les dis- 
tilleries de fruits à pépins et L noyaux. 

ART. GG. § i. Dons tout enclos 01'1 il existe une I Art. 20 de l'arrêté royal du 16 juin 1870. 
distillerie, il est interdit, pour l'exercice d'une 
autre industrie, de mettre en fermentation des 
matières propres à produire de l'alcool. 

§ 2. Cette défense oc s'applique pas it la fer 
mentation ordinaire de la bière potable, dans 
les brasseries établies sous le régime de l'ar 
ticle 6~. 

Communication des distilleries avec d'autres 
~tablissements. 

AnT. G7. JI ne peut exister de tubes, tuyaux 
ou conduits quelconques, ni aucune communi 
cation autre qu'à ciel ouvert entre une distil 
Ierie et un établissement où il existe des matières 
propres à la production <le l'aleeol et qui ne 
seraient pas placées sous les scellés de l'Admi 
nistration 

Devoirs des distillaterl1's. 

ART. 68. S 1. En tout temps, les distillateurs 
sont tenus de fournir el de faciliter aux employés 
de l'Administration le moyen de vérifier les 
liquides et les matières contenus dans les cuves, 
chaudières, alambics, colonnes, générateurs ou 
dans tout autre vaisseau, récipient et appareil 
de leur usine. 

§ 2. Ils sont tenus d'ouvrir le robinet de 
décharge de Jeurs appareils À chaque réqui 
sition des employés. 

AnT, 69. Le distillateur, quand il en est 
requis par les employés, doit, sur l'exhibition 
d'une autorisation d'un fonctio1111aire a.'lant au 
moin« le grade de contr6leur, faire vider la 
cuve de réunion pour Je visite de ses parois 
intérieures. 

:Note, eipllcaUn1. 

Art. 24,§2,litt.b,del'arrélé royal du i6juin 
1870. 

Art.1 ide l'arrêté royal du 17 septembre t 886-. 

Art. 4, alinéa nouveau, de ln loi du 27 juin 
·184-2. 

Art. 6, 2• alinéa nouveau, de la loi du 27 juin 
1842. Suppression des inspecteurs d'arrondis 
sement. 
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A11T. 70. Il ne peut exister, dans le pa~sngr 
conduisant aux di!Tércnts ateliers de l'usine, 
des objets ou matières qui l'obstrueraient ou le 
rendraient difficile ou dangereux. 

AnT. 71. En cas de contestation sur l'espèce 
de matières employées dans un vaisseau non 
déclaré à cet usage ou qui existeraient illicite 
ment dans l'usine, le distillateur est tenu, sur 
la demande des employés, de leur fournir deux 
bouteilles d'échantillons d'au moins un demi 
litre de chacune desdites matières. 

Droit de visite et de surveillance des agents 
de l'Administrution. 

A.11T. 72. § ·1. les tli,çtilteries doivent toujottrs 
~tre accessibles pour les employés, pendon: qu'on 
y travaillera. et il devra s'y trouver quelqu'un 
de la part des intéressés à même de donner les 
indications nécessaires lors de la visitr. 

§ 2. Sauf le cas prévu par l'article 75 ci 
après, les disposition.~ du paragraphe précédent 
ne sont applicables que pendant la préparation 
des matières, a partir du chargement des cuves 
jusques et y compris ln réfrigération, et pendant 
les travaux de distillation et de rectillcation. 
§ 5. En d'autres temps d'activité, le distillateur 

est tenu de donner le libre accès de son usine 
aux employés, dans les deux minutes après 
qu'ils ont sonné, ou, en l'absence d'une sonnette, 
frappé à trois reprises, chaque fois avec un 
intervalle de deux minutes. 

AnT. 75. Le § 1 de l'article 72 est toujours 
applicable pendant le temps d'activité, dons les 
distilleries où un fait de fraude, ayant pour 
but ou pour effet de soustraire à l'accise la 
matière imposée, aura été constaté par une 
condnrnnation judiciaire. 

A nr, 74 Les dispositions de l'article qui 
précède sont applicables à toutes les distilleries 
exploitées par le ou les assujettis frappés de 
la condamnation judiciaire mentionnée audit 
article, 

Constatation <k la quantité, de la densité et de 
la tempèrnlure des matières ainsi que cle leur 
rendement m alcool. 

l'( otes e:a:pllcaU..-.1. 

Art. 19, pl,<le l'arrêté royal du 16 juin 1870. 

Art. 1S <le I'nrrêté royal du 17 septembre 1884-. 

Art.199de la loi générnle du ~6 août t82i, 
dont les dispositions ont été rendues spéciale 
ment applieables aux dlsulleries par les articles 
26 et 27 de l'arrêté a·oy1ll <lu t 6 juin 1870. 

hl. 26 de l'nrrëté royal du 1G juin 1870. 

Art. 27 de l'arrêté royal du 16 juin i 870. 

Ai-t. 29 de l'arrêté royal du 16 juin t870. 

AIIT, 71'i. Les distillateurs sont tenus J'ac-, Art. 8, § f, de l'arrêté royal du t 7 septembre 
corder aux agents de l'Administration les {884. 

7 
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1 

f ·1· é ' . 1 't' 1 Î aet 1t s necessnires pour constater a quanu e, a 
densité et ln température des matières conte- · 
nues dans les divers vaisseaux de leur usine : 
ainsi que le rendement en alcool. ! 

I'(otea expllcallvea. 

AnT. 76 § 1. Le distilla leur IJUÏ fait usage I Art. 8, i § -2 h 5, ile l'arrété royal du 17 i.cp 
rle colonne distillatoire et qui déclare plus dei tcrnbrc J 8M 
50 hectolitres de eontcnances imposables par 
jour ou par période de travail doit placer, dans 
l'usine, un alnmble d'essai de 5 tl 15 litres de 
capacité chau lfé 1ii1r la vapeur au moyen <l'un 
barboteur, cl conforme au modèle déposé au 
Département des Finances. 

S 2. L'alambic d'essai doit être installé con- 1 
venablcment dans un endroit facilement acccs- · 
sible aux agents chargés de la surveillance de 
l'usine, et. de façon que le résultat de la constata 
tion ne puisse être faussé, ni pal' l'introduction 
dans cet appareil de l'ean de condensation du 
tuyau qui y amène la vapeur du générateur, 
ni d'aucune autre manière. Au besoin, le tuyau 
de vapeur doit être muni d'un appareil purgeur 
pour recevoir l'eau de condensation et d'un 
second robinet placé près de l'alambic pour 
permcu rc de régler l'arrivée de la va peur. 

§ 5. Le distillateur veille 1i cc que cet alambic 
soit toujours en bon étal et susceptible d'ètrc 
mis immédiatement en usage; il fournit d'ail 
leurs les ouvriers nécessaires pour effectuer 
le trnvnil sous le contrôle ries employés. 

§ '~. Dans toutes les distilleries, les agents de 
l'Administration peuvent constater le rendement 
en alcool d'une ou de plusie111·s cuves à [ermen- · 
talion, à l'aide de l'ulambie ou de la colonne 
de l'it~ine, de l'ulnmbic d'essai ou d'un appareil 
spécial dont ces agents seraient munis. 

3 5. L'nurorisatien <l'un fonctionnaire ayant 1 

au moins le grade de contrôleur est toujours 1 

nécessaire aux employé, pour constater le 
rendement. 

SECTION HI. - Disposilions spécialement appli-] 
cahles à certaines cafégorics de disliJlalenrs. / 

Emploi simultané de matières d'espèces 
différentes. 

1 
A11T. 77. § ·I. li ne peul exister, entre deux i Arl. 2l, §1,dc l'arrêté royal du 16 juin 1870. 

1. 'li • ' 1· ' · 1 ·• I' 1 
( ISll Cl'ICS ou on cm p,OIC ( CS mattercs l es- : 
pères diflérentcs. nurunc communication nuuc ! 
que par la voie publique. l 
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S 2. De même il 11c peut exister de tubes, 
tujaux ou conduits quelconques, ni aucune 
communication autre qu'à ciel ouvert entre les .

1 locaux où l'on emploie ou dans lesquels il existe 
des matières d'espèces différentes. 

§ :3. Toutefois, les appareils servant à la 
distillarfun de ces matières et qui doivent être ! 
distincts, peuvent être réunis clans un même! 
atelier, mais à la condition qu'il n'y ail aucune 
eommunicatiou entre eux ni eutrc les tubes 
destinés à conduire les matières. 

Art. 2~, § 2, litt. a, de l'arrêté royal dut 6 juin 
i870 . 

. Art. 25, §2, de l'arrêté royal du -16 juin i870. 

ART. 78. Saus préjudice de l'upplication 1 Art 2?S de l'arrêté royal du 16 juin 1870. 
éventuelle de l'article 82 ci-après, les disposi- , 
tiens des articles li.6, 67 et 77 ne concernent pas 
les distilleries où tous les travaux sont soumis ' 
au droit le plus élevé. 

AnT. 79. Pour l'application tics nrtieles st, 77 1 Art. /~ de l'nrr~lé royal dn 17 septembre 
el 82 on entend par espèces de matières, savoir: 188~. 

a. Farines non blutées provenant unique 
ment de malt d'orge, de seigle, d'orge ordi 
naire ou d'avoine, n'oyant subi avant ln mise 
en macération aucune préparation, la moulure 
exceptée, - pommes de terre; 

b. Autres grains ou graines, tels que riz, 
mais, millet, dari, froment, etc., en grains ou 
en farine non blutée,- grain germé autre que 
l'orge maltée, grain cuit on grain séché arti 
ficiellemcnt; 

c. Farines blutées; 
il. Topinambours, ju~ de topinambour, bette 

raves, - jus de betterave obtenu par diffusion 
ou lavage méthodique ile cosseues fraîches, - 
jus de betterave obtenu par pression de racines 
fraîches, - toute autre racine ou jus sucré; 

e. Fruits secs, mélasses, sirops, jus sucrés 
concentrés ou sucres, - jus sucrés en mélange 
avec une ou plusieurs substances féculentes ou 
saecharines. 

ART. 80. Les distillateurs qui emploient J Art. 21 de l'arrêté royal du t6 juin 1870. 
simultanément, dans des vaisseaux distincts, des 
matières premières donnant ouverture à des 
dro!l~dilfér~nls doivent se conformer aux dis-1 
posiuons suivantes : 

o. Ils semi tenus de foire des déclarations de ! 
travail séparées, comprenant les vaisseaux 1 
imposables employés à la préparation et à la 
distilla lion de chacune des ma Lières premières; 

b. Les registres et livrets mentionnés aux 

8 
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articles 40 et 1.-1, sont tenus séparément pour 
chaque série de travaux; 

c. Les mises en macération de même que les 
mises en disullation ont lieu, pour chaque série, 
dans l'ordre des numéros attribués aux cuves 
comprises dans une même dér.laralfon. 

ART. 81. l.e ~linislrc des Finauees peut per 
mettre que les conditions imposées p:ir les 
§§ 4 à 6 de l'nrticle :'>8 ne soient pas observées 
dans les distillerles où l'on emploie simultané 
ment des matières premières différentes dans 
des vaisseaux et apparcils dlstlncts. 

ART. 82. Sonl interdits l'usage simultané m1 
la simple eocxistencc de plusieu r~ espèces de 
matières, dans la distillerie où remploi [rnu 
d uleux d'une matière rlonnnut li1•11 /1 l'npplica 
tion d'un iles droits afférents aux matières 
mentionnées aux Jiu. b i, e de l'nriicle 7!J mira 
été cons la té par 1111c condamnation j udicinu-e. 

An. 83. L'articlr qui précède est npplieable 
à loulcs les distillcrics·n1e11Ciom1ées li l',wt. 7 4. 

Trcir:ail des matière, 1ëcul1:11tes m ,s ùeures. 
ART. 84-. Le travail e11 quarrr11tc-h1iit hrures 

avec u11c série de cuves esl permis, tians les distil 
leries demalières féculentes, aux co1ulitiom énumé 
rée, â L'ariiclt 85. 

ART. 85. § 1. Le distillate1u-, qui désire tra 
vailler e,1 48 heures, doit se conîormrr au.:r 
condition., suiva11tes : 
f• Ladéclara1io11 de tra-vail prt~crilepar t=ar 

ticle 58 doit être faite portr une série no11 inter 
rompue de dis: jours au moÎlls cl pour un nombre 
pair de jours imposobte«, avec memion q11e le 
distillatror désire ëtre ,,ris en charge ti raison 
d'un rmmmellemen; de matières par 48 heures; 

2° Il est défe11dt1 d'opérer des trtrvau.r de 
trempe, de macératio11, de ré{riyércilio11 el de 
distillution : 

n Pendant la nuit, c'est-à-dire mire 8 heures 
du soir rt 6 heure3 du malin ou, si la di!llillation 
a lieu au moyen d'u11 alambic, entre 8 heures d11 
soir et 5 heures r/u malin; 

b. Le lendemain du jour où ce, opération, ont 
eu lieu "" Ie surlmdemoin, $Î la macé,-atio11 a été 
effectuée la veille d'un jour férié non soumi, 

~otea e1pltcatlTet. 

Art. U, '•• alinéa nou veau, de !11 loi du 17 juin 
i 842. 

Art. 28 <Ir l'arrêté royal du l li juin i 870. 

Arl. ~9 (Ir l'nr·rêlr ropl du 16 juin i870. 

ArL -4 ile ln loi du i6 septembre f 88,. 
Voir ln noie en rrgnrcl de l'article fi, S 1. 

Conditions imposées j11~q11'à présent pour le 
travail en 48 heures par les n•• i à (, du renvoi 
(1) du S H. de l'instruction ministérielle du 
t2 scptem brc -1 S!V., R. 1898. 
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à l'impôt. En cas de ceuation de, travaux, le, 
euves devront être 111i.~e8 en distillation le jour 
de l'expiration de la dérlaration; 
J0 Il est défendu d'accroitre Ill densité de, 

motiëre« contenues dans les c11vrs à macération 
tt à fermmlation; 

4• Le distii/11teur doit fe11ir le re9i11tre pre1crit 
par le § 1 de l'article 40, quelle que 80it la 
eomenane« des vaisseaux soumis â l'imp6t; 

5° Il tient w outre un registre sur lequel il 
inscrit la densité et la température des matières 
aux trois périodes suivu11tes : immédiatement 
après la mi.çe e11 fermentauon, - 26 heures 
après l'heure indiquée pour ln mise e,i macération 
et +-endéans l'heure qui précède lecommencement 
de la mise en distillation; 

6• Il doit [ournir un tamis, une éprouvette et 
les autres ustensiles (ù Iexclusion des den.si 
mèlre et thermomëire} propres a faciliter les 
opérations des agents de l'Administration. 

§ 2. Le« dispositions de l'article 42 sont appli 
cables au reqistr« prrseri; par le ri• .:; du para 
graphe p-récédent. 

Distillatio11 de topinambours et de beuerares. 

A. Distillation du ju, de topinaml,our ou du 
jna de betterare sans lrausvasement. 

AIIT. 86. L'exemption de l'impôt sur les vais 
seaux mentionnés aux litt. a à h cl j dit 11° 5 de 
l'article 1-1 est subordonnée :1 l'aceomplisse 
ment des con di rions suivantes: 
a. Empêcher tout comm<'ncemcnt de Ier 

rnentation dans ces vaisseaux; 
b. Les comprrndre dans la dér.laralion à faire 

en conformité de l'article 58; 
c. Les laisser complètement vides· lesjours 

de dimanche cl de fête légale pendant lesquels 
on A déclaré vouloir u'cffcctucr aucun travail. 
JI est toutefois permis, pendant lesdits jours, 
de conserver dans les cuvicrs-macémtcurs les 
cosseues non épuisées, de mème que les jus 
trop foi hies pourètrc mis en fcrmcnta1ioo, et de 
préparer, mais à partir de 9 heures après midi 
seulement, le jus de lopi11ambo11r ou Je jus de 
betterave nécessaire à la reprise des travaux 
du lendemain. Celle nu101·isntion est rgalcmcnl 
accordée Jiour le dernier jour de chaque inter 
ruption totale des travaur. 

ffolel espllcatfTN. 

Art. 2 de l'arrêté l'Oyal du t6 juin 1870. 
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AnT. 87. La cuvelle mentionnée au litt. i du 
n• :3 de l'article t 1 est exemple de l'impôt, si 
sa capacité n'excède pas quatre pour cent de 
la contenance de la plus petite <·u,·<• n fermen 
tation comprise dans la déclaration de travail, 

AnT. 88. § 1. Dans les 1lis1illeries où l'on 
emploie le [u« de to71ilrnmhom· 011 le jus dl' 
betterave pur ou mrlangé avec d'autres sub 
stances, le délai accordé pour le chargement 
de chaque cuve est fixé, au maximum, savoir : 

A 5 heures, si la capacité de la cuve est infé 
rieure o 10 hectolitres: 

A ?:5 heures, si celle ca pu cité est de 10à 20 hec 
tolitres, et 

A 7 heures, si elle est supérieure à 20 hec 
tolitres. 

§ 2. Possé cc délai, tout accroissement do ln 
densité des rnatièi« s contenues dans une cuve 
est considéré comme une continuation du char 
gement. 

§ 5. A partir de l'expiration du même délai 
jusqu'au moment où commence ln distillatlon, 
les cuves ne peuvent présenter un vide supé 
rieur à l'espace d'un dixième nécessaire À la 
fermentation. 

B. llislillalion du jns de topinambour on da ju de hellerare 
arn transrasement. 

AnT. 89. lndépcndamrucnt des dispositions 
des trois articles qui précèdent, les articles \JO ii 
96 sont spécialement applirablcs Il la distillation 
du jus de topinambour 011 d11 jus de beuerove 
soumis à une fermentation continuo , avec 
transvnsemen 1. 

Art 90. Toutes les cuves i1 fcrmcnrntion 
doivent avoir la même capacité; clics ne sont 
imposables qu'à raison des trois quarts de leur 
contenance brute cl ne peuvcn l être chargées 
eu delà de celle limite. 

AnT. 4:M. U es! néanmoins permis de remplir, 
1111 delà des trois quarts de la contenance brute, 
la dernière des cuves inscrites nu registre dont 
parle le§ .f de l'article 40, lorsque la cuve qui la 
suit Immédiatement clans l'ordre des numéros 
n'est remplie que jusqu'à la moitié de sa 
capacité brute. 

t,otes cxplleattves. 

Art. 3 de l'arrêté royal du i6 juin t870. 

Art. 4 de l'arrêté royal du -16 juin i870. 

Ar!. 5 de l'arrêté royal rlu 16 juin f870. 

Art. 6 de l'urrété royal du 1 li juin f 870. 

Art. 7 etc l'arrêté royal du 16 juin t870. 
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AnT. 92. Les délais fixés par l'article 88 ne I Art. 8 de l'arrêté royal du 1 Il juin t 870. 
s'appliquent qu'au ehargcrucnt des trois quarts ] 
de la capacité brule des eu ves. Oc mème, on · 
ne considère pas comme vide, pour l'application 
de cet article, l'espace d'un quar] formant la 
partie non imposable. 

Ain. 93. Par dérogation i1 l'urtlele 4!), 011 peut I Arl. U de l'arrêté royal du t (j juin 18i0. 
transvaser les matières d'une cuve dans celle· 
qui ln suit iunuédiaterncn. d'après l'ordre des 
numéros, 

Anr. 94. Charpie cuve à Icnncntation doit 
être munie, à la limite des trois q uarts de sa 
capacité brute : 
a. D'un tube d'écoulement pour transvaser 

dans la cuve qui lu suit immédiatement dans 
l'ordre des numéros, l'excédent mentionné ù 
l'article Of,uinsi que le jus nouveau passant par 
ln première de ces cuves pour remplir la 
seconde aux trois quarts de so capacité brute; 

b. D'un trop-plein ayant nu moins ~O centi 
mètres carrés. Cc trop- plein, auquel est adapté 
un robinet ou un tampon, ne peut être fermé 
que dans le cos prévu à l'article !H. 

A11T. 95. Il est défendu de recueillir les 
matières qui pourraient éventuellement s'écou 
ler par le trop-plein. 

An-r. 96. Lors du jaugeage par les employés, 
le distillateur- fait placer, contre les pnrois 
intérieures des cuves, deux bandes en cuivre 
ou en fer, indiquant la limite des trois quarts 
imposables, et deux autres bandes marquant la 
limite de la moitié de la capacité brute de ces 
vaisseaux. 

Ces bandes ayant m1 centimètre de hauteur, 
vingt centimètres de longueur et un demi-centi 
mètre d'épaisseur, sont, pour chaque limite, 
pincées horizontalement vis-à-vis l'une de 
l'autre dans la direction du centre de ln cuve, 
et fixées à ses parois, ou moyen de trois clous 
rivés. Elles ne peuvent être déplacées sans que 
le distillateur en ait fait la déclaration, confor 
mément à l'article 315. 

Art. iO de l'arrêté royal du 16 juin t870. 

Art. H de l'an-êté royal du rn juin 1870. 

Art. 12 de l'arrêté royal du 16 juin~ 870. 

c. Dislilfolion des cosseltes de belterm. 

A11T. 97. Ln distillation des cossettes de bel-, Art. 1 de I'arrèté ministériel du 12 février 
terave est autorisée, aux conditions indiquees -18:S!J. 
dans les articles 98 à 406 ci-après. Les tlispo- 
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sition« tles articles 86 à 88 sont également 
applicables ù ce mode de dfatillation. 

ART. V8. Lors du jaugeage des vaisseaux de 
l'usine pnr lei: employés, le distillateur fait 
placer à l'intérieur de- cuves Il fermentation 
deux bandes en cuivre ou en fer, indiquant, 
à partir du fond de ces vaisseaux, la limite des 
cinquante-huit eentièmes de leur capacité brute. 
Les disposition11 du second alinéa de l'article 

96 sont applicables à ces bandes. 

ART, OU. La prise eu charge au compte du 
distillateur est établle à raison de vingt-huit 
centièmes de la capacité brule de chaque cuve 
li. fermentation. 

AnT. i0O. L'inscription des macérations au 
registre me11tion11é au~; 1 de l'article 40, o lieu 
1111 moment où l'on verse lt's cosscttes de beue 
ravc dans la cuve à Iermcutation. 

La déclaration de travail, prescrite prir l'ar 
ticle 58, mentionne l'emploi de betteraves et la 
méthode de distillation. 

ART. 101. L'ordre des numéros est suivi aussi 
bien pour le chorgement que pour le déchar 
gement des cuves. Toutefois, lorsqu'un pied 
de cuve a été renouvelé, Je distillateur peut 
reculer le rong de travail de celle cuve, pour 
autant qu'il en nit fait mention nu registre, au 
moment de l'inscription. Celle mention, portée 
sur la ligne qui suit immédiatement l'inscription 
de la cuve, indique le nouveau rang qu'elle 
prend dans l'ordre de travail. 

Art. 2 de l'arrêté ministériel du 12 février 
1859. 

Art. 1 de l'nrrêté ministériel du i ! 1ep 
tembre i 879. 

Art. 4 de l'arrêté ministériel du 12 février 
18?1V. 

Art. 5 de l'arrêté ministériel du 12 février 
18119. 

ART- iO:.l. L'addition dans les cuves a fer-1 Art. 6 de l'arrêté ministériel du U février 
mentation de mélasse, sucre, farine ou autres 18!59. 
matières quelconques propres à augmenter la 
densité du jus, de même que l'existence de l'une 
ou de l'autre de ces substances dans la distille- 
rie ou ses dépendances, sont interdites. 

AnT. 105. JI ne peut se trouver dans l'usine 
ou ses dépendances, ni dans les locaux voisins 
occupés ou non par le distillateur, des racines 
saccharifères autres que la betterave, ni aucun 
op pareil d'extraction de jus, soit râpes, presses, 
cuviers.macérateurs, diffuseurs, ou autres. On 
ne peut y procéder à aucune préparation de ma- 

Art. 7 de l'arrêté ministériel du 12 février 
{8~9. 
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tières, - quelle qu'en soit 13 destination, - 
dans lesquelles ln beuerave ou d'autres racines 
saccharifères eutrcraient comme éléments de 
fa briea lion. 

AnT. f 01-. Il est dtlfrndu au distillateur de 
te servir des vaisseaux énumérés aux litt, a a 
g du n• 5 de l'article 11, ainsi que de CUYC!- de 
réunion, cuves di· vitesse 011 condensa teur s. 
le:s vaisseaux mentionné» au litt. h du n• 5 

du même article, ne peuvent, en dehors des 
conditions stipulées â l'article 86, étre exemptés 
de l'impôt que sous réserve que le mémc vois 
seau 11(1 contienne jamais simultanément des 
cosseues fermentées et le liquide dit pied de cuve. 

An-r. 10!.i. Ln distillntiou du liquide dit pied 
de cuve peul avoir lieu en exemption de l'ac 
cise, quatre fois par e:impagnr, aux conditions 
suivantes : 

{• Qu'elle soit déclarée l'nvant-vcille nu 
receveur des accises du ressort, pour qu'il en 
informe les employés; 
2• Qu'elle soit terminée endéans les 1111a 

rnntc-huit heures qui suivent lu fin du travnil 
imposable; 

5° Que le coupe-racine soit mis sous scellés; 
4° Qu'il n'existe dans les cuves que du liquide 

dit pied, à l'exclusion de eosseues de betterave; 
ces vaisseaux sont alors considérés comme 
vides, quant à la redevabilité de l'impôt, 

o. Disposition applicable m Jill. ~. n el c ~ai précèdenl. 

Note!! explicatives. 

Art. 8 et 9 rie l'arrêté ministériel du i 2 fé 
vrier 1859 et nrt. 1 de l'orrt\lé- royal du Wjuin 
1870. 

Art. 1 i d<' 1'11rr~té ministériel du i ! février 
18~9. 

AnT. 106. Le n• 4 de l'article précédent est I Art. t 2 de l'arrêté ministériel du 12 février 
applicable aux interruptions de travaux pré- 18::19. 
vues po r l'article 65. 

ART. 107. Lorsqu'il h· juge couvenable, le I Ar-t. t l'> <le l'errété rninutériel du 12 février 
Minisll·e établit dans l'usine un poste d'ern- 1 R~!J. 
ployés chargés de constater ln quanti lé d'alcool 
fabriquée. Dans cc ms, l'impôt est calculé sur 
le produit obtenu, à raison du taux de la dé- 
charge 111e11lio1111ec à l'article 155, par hecto- 
litre d'alcool a 50•, à la température de 15• 
centigrades. Le distillateur met alors à la dispo- 
sition des employés un local convcnablc.chaufjé 
et éclairé à ses frais, et muni d'une table, rie 
deux chaises cl d'une armoire fermant à clef. 

9 
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Distillation de mélasse«. 

A. Conditions da trmil. 

ART. 108. L'exem71tion de l'accise eu faveur 
des tonneaur, cite rues el vaisseoux repris cw:r 
litt. a et b du 11• 4• de l'urtide If e.~, suf,or 
dom1ér. ù lei condition que les mP!as.,e.~ conte 
nue.~ tluns res réservoirs 11cc11.~e11l u11e densité 1 
supérieure ci 20• Beaum», ci la température de 
15° cenüqrudes el qu'on n'y 11it ujo11lé 11i 
farine, ni levure. 

Notes explleatlnit. 

§ -t de l'instruction ministérielle du 211 août 
f854, R' ,39. 

AnT. i09. Le tli.stilluteur doit indiquer dan« 1 Circulaire ministérielle du t O octobre i874. 
s11 âédoration de trarai! si les méluuri qu'il n• 61 !iO. 
employer-a sont indigrnes ou ,;1rcm9i•re.~. 

AI\T. 110. Le distillateur C':,l t1•1111 cl,· rensei- li Art. !) île l'rirr,\tr ministériel d11 17 novem- 
gncr exactement les ngents de lAdministrntion I bre {88ü. 
nu sujet de ln quantité en poids des mélasses I 
ou sirops qu'il charge dans ses cuves i1 Iermcn- 
tation. li peut, s'il le désire, travailler' en 
mélange ou nlternativement des mélasses 
étrangères cl des mélasses indigènes rions son 
usine, à lu condition: 1• de: conserver, dans des 
citernes distinetcs, ces matières - à une densité 
qui n'est pn~ inféricu rc i1 20• nconmc\ à 1;1 rem- 
pérature de 1 ~• cf'nligr:iclcs- jusqu'au moment 
où elles sont diluées et chauffées préala blemcnt 
à leur versement rlnns les cuves /, ïcnncntntlcu: 
;,1• d'indiquer exactement aux employés dans 
quelle proportion il emploie chacune des 
espèces de mélasses ou sirops. Celle indication 
se [er« au moyen 1/"1111r. annotation spécia!« 
effectuée au registre prescrit 1utr le~ 1 {/t, l'or- 
ticle 40. 

.B. lmporlat;on. en mmplion drs droits d'enlrre, de.\ sirops 
el milassts drslinr.s à la dîslillation. 

ART. 111. L'importai ion des sirops cl mélasses 
destinés à la distillation ne peul être effectuée 
(JUl' par un distillateur notoirement connu 
comme lei. Leur enlèvement a lieu en vertu 
d'un passavmu-à-cautiou, valable pour six mois, 
délivré suivant 1111e déclaration faite conformé 
ment aux p1·escri1>1iQ11s du tarif iles domines et 
meutionunnt, indépendamment dt·• imiieatious 
ordinaires: 

a. L'espèce des sirops ou mélasses, c'est-à 
dire, s'ils pro~ ic1111c11t de ln Inbrieation ou du 

Circnlnirr minÏ$lérîc•llc clu {O nrtohre f874, 
n• 6i50. 

Art. ·I rie l'arrété minisrér-icl du 17 novembre 
1886. 
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raffinage du sucre et s'ils ont pins on moins de 
?50 p. c. de richesse saccharine; 

b. La situatlou de l'usine dans laquelle les 
sirops ou mélasses doivent être distillés; 

c L'endroit où s'effectuera la dénaturutinn 
dont il s'agit à l'article 117. 

d. Le mode de transport et la route i1 suivre 
depuis le premier bureau d'entrée jusqu'au 
lieu de destination. 

ART. H2. Pour faciliter la vérification, I'im 
portatcur joint à sa déclm-atiou une note indi 
quant, pour chaque colis, ses marques et 
numéros, ainsi que son poids brut et net. 
Celle note est attachée au passavant-à-eautiun 
au moyen du cachet administratif. 

AnT. 115. Après la vérification, les wagons 
ou bateaux servant au transport sont plombés 
et dil'igé.s,uccomµ.ignés du passavant-à-caution, 
sur l'usine où les sirops et mélasses doivent 
ètrc mis en œuvre, 

Anr. 11I~. Le duplicata du pnssavant-ù-cuu 
tion est transmis au receveur des accises dans 
la eireonscription duquel se trouve l'usine où 
les sirops et mélasses doivent être distillés. 
Cc comptable donne, sans retard, avis de lu 
réception de ce duplicata uux ngents chargés 
ùe la vérification. 

ART. 115. Dès l'arrivée du transport à desti 
nation, le distillateur en prévient les agents de 
l'Adrninistrntion. Ceux- ci, nprès avoir vériflé si 
les plombs apposés sui· les wagons ou bateaux 
sont intacts, les enlèvent d assistent au déchar 
gement des marchandises, lequel doit être 
effectué sans interruption. Les employés fout 
peser un certain nombre de colis et en vérifient 
la richesse déclarée; ils s'assurent en outre de 
la concordance des marques cl numéros avec 
les indicntions de la note an nexée nu passavant 
à-caution. Ils constatent sur ce document le 
résultat de leurs opérations. Les instruments 
de pes.igc nécessaires sont fournis par lrs 
intéressés. 

AnT. i i û. Le déchargement ries wagons ou 
bateaux étant terminé, les sirops et mélasses 
qui n'ont pas encore été dénnturés, sont déposés 
dans un magasin 01 ~'.1~~~~n enclos disposé de 
façon à cc qu'aucun --îïê puisse être enlevé 
sans l'intervention des agents de l'Adruinistrn- 

Note, e1pl1cau,e,. 

Art. 2 de l'srrété ministériel du i7 noYcmbra 
1886. 

ArL 3 de l'arrêté ministériel du 17 novembre 
1886. 

Art. 4 de l'arrêté ministériel du {7,novem.bre 
1886. 

Art. 5 de l'arrêté ministériel du t7 novembre 
i886. 

Arl. 6 Je l'arrété ministériel du f7 novembre 
1886. 

!O 
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tion Ces magasins ou enclos sont fermés au 
moyen d'un cadenas d'entrepôt. 

ART. 117. Les sirops et mélasses sont dénu 
turés, sous ln surveillance des employés de 
l'Administration, 1'1 l'aide de deux kilogrammes, 
au minimum, d'acide sulfurique à 22° Beaumé, 
dilué dans 4 à 5 litres d'eau, par i 00 kilo 
grammes de mélasses ou <le sirops. Les employés 
qui ont ossisté li la dénaturation constatent, 
sur le passavnnt-à-caution, que cette opération 
a eu lieu en leur présence, par le mélange 
intime de l'acide sulfurique dilué avec les 
matières sirupeuses. 

AnT. 118. La dénnturation des sirops ou 
mélasses est effectuée, soit au bureau d'impor 
tatiou ou à la sortie d'en trcpôt, soit à l'usine 
du déclarant. Si clic se foit à l'usine, clic peul 
avoir lieu en une fois, 011 nu fur et à mesure des 
besoins. L'intéressé prévient les employés, nu 
moins 2lt heures d'avance, du jour auquel il 
désire procéder à chaque opération. 

AnT. H 9. Le passavnnt-à-caution reste 
déposé chez le distillntcur, qui doit le rcpré 
senter à toute réquisition des employés, jus 
qu'à cc que les sirops ou mélasses qu'il con 
cerne aient été entièrement mis en œuvrc. Les 
employés déchnrgcnt alors le passavant-à-cau 
tion par la mention que toute la partie reprise 
au document a été distillée et le remettent au 
receveur des accises de la circonscription. Cc 
dernier fonctionnaire le renvoie au bureau de 
délivrance, après avoir déchargé le duplicata 
qu'il annexe au compte de crédit-à-termes du 
distillateur. 

Distillation de fruits ci pépins et â noyaux. 

A nr. 120. § 1. La déclarat ion de travail à foire 
par les distillateurs de fruits /1 pépins et ii 
noyaux énonce: 

1° Les nom, profession cl domicile du décla 
rnnt ; 

'î0 L'indication de la distillerie, par enseigne 
et situation; 

5• L'espèce, le nombre, le numéro et la capa 
cité des vaisseaux qu'il emploiera pour la 
macération cl la fcrrnuntntion des matières ù 
distiller; 
'•• Les jours de la mise c11 macérution des 

fruits dans chacun des vaisseaux indiqués 
au 11° 3; 

Note, e1pllcatlTe1. 

Art. 7 de l'errèté ministérlel du i7 novembre 
188û. 

Art. 8 <le l'arrêté minis tél-ici du 17 novembre 
188G. 

Art. ·10 de l'arrêté ministériel du 17 novembre 
1880. 

Art.1 de I'arrêté royal du 27 juin 184-2. 
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Texte de ia Jol. 

5° Le nombre, le numéro cl la capacité de 
chacun des alambics dans lesquels il se propose 
de distiller les matières macérées cl Iermentées i 

6• Les jours auxquels la distillation des 
matières aura lieu, le nombre ck, bouillées à 
faire pnr jour dans chacun des alambics, 
ainsi que l'heure à laquelle commencera ln 
première bouillée de la journée et û laquelle la 
dernière sera terminée; 

7• Le nombre, le numéro et la rapacité de 
chacun des alambics dans lesquels il entend 
rectifier les produits de la distillation; 

8° Les jours auxquels nurn lieu la rectifieatlon 
des flegmes, O\'CC indication du comrncuccmcnt 
et de la fin drs reetilicntions de chaque jour. 

§ 2. Cette déclarauon ne peul eoinprcndrc 
que des vaisseaux repris au procès-verbal 
d'épnlcrncnt. 

Art. 14, § 1, 2• alinéa, <le la loi du 27 juin 
t8~2- 

AnT. 121. § 1. La déelnration se fait eu deux 
parties, pour chacune desquelles il est délivré 
une ampliation, 

§ t. L'intervalle entre la mise en macération 
et la distillation ne peut dépasser quulrc 
mois; les elambics, chapiteaux cl serpentins 
restent sous scellé pendant cc temps 

§ 5. La première partie de la déclaration 
contiendra les indications des n"' 1, 2, 5 et 4- 
du § 1 de l'article 120, et la deuxième, celles 
des n•• -1 ,2, ?>, 6, 7 cl 8; chacune de ces déclara 
tions doit être faite nu bureau du receveur des 
ucciscs du ressort au plus tard la veille d11 com 
mencement des trnvnux, 

AnT. 122. Tous les travaux de macération et Art. 5 de l'arréré roynl du 'J.7 juin i84.'2, et 
de distillation 001 lieu dam l'orrlrr de, numé- nrticlc 14, 15• aliné~ nou vcau , de ln loi du 
ros des cuves comprises dans chaque déclara- 'J.7 juin i842. 
tion de travail. Les bouillécs ne peuvent com- 
mencer avant 6 heures du matin; clics ont 
lieu successivement et sans interruption. 

Art. 5! de l'arrété royal du '2-7 juin 16~~. 

ART. 115. Lo durée de la distillation est fixée, 1 Art. 4 de l'arrêté royal du 27 juin 18l•i. 
d'après Il' nombre des bouillées, ainsi qu'il suit, 
savoir: 

SANS CUVE DE VITESSE. 
Dcvru. UtPr~•. Oc11ru. 

Pour I bouillée, .. û ..,. G.!. <:> 8 l Circulo1rc ruinistéricllo du 10 janvier 1 BU, 
::, • 0 .a .,, .• .. C1 

12¼ ..,. 14 ll0 5?.iG,s . ' - ., . 10 .,, .. 
Q ., ' •. :::, .. "C .,; "C1 .; 

3 - "i= 14 -~ t 1i ½ -~; 20 •• 0 A:::; :ôü A,= So 21 .!. ~ ~ •• 
E ., 

18 n- 25¼ - ,...ci - u . - .., -;; en ,. .. 
"'.:J "' •. ,:: .cl 

25¾ "' 5 - "'""' 2q :::, ::, 
1! <) "' •• ., 

6 .. 25 .. ►- -< ◄ ◄
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.lVEC CUVl! DE VIT.ESSE. 

""'"· JlnrN. a.eNJ.. 
Pour I beuillëe. .. f, .. i c:, n ::, 

0 ..• ..• 
-.t :i !)!. 

"' 11 i ..,. ut -.:, . • ,;i ., 4' 
5 - ::, .. 1 :.5 -::, . 15 !. -.:. • 17¼ et.~ 

c.> ~ ' ., Il <>o :a:::! ·- .. 
4 :.ëiü to t 19 ..:, ,::: 21¼ - s •• Eo So ,...:i .. - .. - nj - c.> 
5 •• 01 20 '.t:t; ••••• t5 j -= co a a 

::, -0 ::, ::, 
e - i 2'1 •• i5; •• •• C, .. ► .. 
7 - ◄ 25 < < 

Notè1 expllcath'u. 

AnT. 124. L11 durée des distillations, fixée à I Art. ?j de l'arrêté royal du 27 juin t8'2. 
l'article précédent, est indiquée comme maxi- 
mum. Les distillateurs peuvent déclarer moiras 
de temps, sans toutefois qu'ils puissent s'en 
prévnloir ponr distiller au delà des heures 
déclarées. 

AnT. i 2!>. Ne ,ont pas applicables nul! clislil-1 Arl. 8 de l'arrêt~ royal du '1.7 juin t8-'2,. 
latcurs de fruits à pépins cl à noynux:, indé- 
pendam,mmt des di.spositior,1 mentionnée, au.c 
articles -16, 19 et .59, § 1, celle.~ qui {ont l'objtt 
de, articles cl pnragruphes ci-après : article 6, 
f.S '1 et 2; articles 11, 12, n, 18, 20 a 22, 
:;s, 40, 45 â 46, 48, 50 à 6-f, 62, § 5; arti- 
cles 77 a 119, 126 à 128, 1Jj 11•• 2 el 5; article 
/33, litt. b, c, d d {; articles #55 à 155, 15/J 
a 160, 161, § -f, 11•• -f, 2, to, 18 ci 22, 27, 
5• litt. b à cl, 55 et 56, §§ 2 et 5, rt article f 68. 

Rectificateurs et liquoristes. 

AJ1T. 126. L'article 25, §S 1, 2, litt. a à d, /~ 
el h et§ J; les articles 24, 50, 54, J5 et 56, 
S§ 1 et 5; l'article 57; t'nrhcle 58, § 1; l'article 
J 9 § 2; l'article 4·1, et l'article 68 S 2 sont 
applicables aux distillateurs-rectificateurs me11- 
tiounés ci l'urticle 17. 

AnT. 127. Lo déclarction de trat•ail prescrite 
par le § I de l'article 58 est remise par les 
clislilluteurs-reclificateurs au receveur des 
accises du ressort, au plus tard la veille de la 
première opération de rcctiflcation. Elleénonce: 

1 ° les indications portées aux 1100 1, 2, 5 cl lS 
de l'article 50; 
2• Le jour où ils commcuccront leur première 

rcctiflcation ; 
5• le nombre, le numéro cl la capacité des 

alumbics, dr-s colonnes distillatoircs el autres 
vaisseaux dont ils feront usage ; 1 

Arl. 4de laJoi du ~7 juin -t8i~ .. 

Arl. I '•• S 2, de la loi du 27 'juin 1 s,2. 
Art. 111, § 1, litt. b,de Ja loi du 27'juin t8U. 
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Texte de la loi . 

.t• Leur intention de rectifier des flegmes ou 
de l'alcool. 

AnT. 128 § t. Lei; obti9urions im11osées m,x 
di.~tilfateurs-reclific11re11rs por les artirles 126 
el 1 'z7 qui précèûent , sont applicable, aux liquo 
ristes do11t il eu question à ïartiel« 18. 

§ 2. Toutefois les dëelarauon« tle travail a 
faire par les liquoristes peuvent lire valable« 
pour une période de six mois. 

CUAPITRE Ill. 
Minimum de la quote-part de l'État dans le 

produit de l'impôt. 

Rote• explJcatJna. 

Circulair« ministérielle du 20 10-dt t87~, 
n° 2:i,075. 

Circulaire mi11istéricllf' du fO juillet 1880, 
n• 5,t,43. 

••• À .•• f . ; : /J 

. . . . Dans la répartition entre l'Etat et le fonds communal du produit annuel 
An. i ~ Dana la répnrllhon entre l Etat _el des druils d'accises sur la fabric:ilion des eaux-de-vie indigènes el des droits 

le Fonds com~ al tlu produil ammet des droil/J d'entrée sur les eauxde-v ie élra11,;ërt·s, la quole-paet de l'Etat est fiuic à 
d'accise sur la {ab tion ries eaux-de-vie indi- 25,17~,000 francs au r11i11i111um. sauf à 1lé1lui1·c ile eette somme la pari de 
gènes et des droits d'en s11r les enux-tle-vie lï~lal dans le produi! des droits d'entrée sur le , inaiire et l'acirle acetique 
étrangères, la quote-part de 'Aal est /iJ ée à el de l'accise sur les , inaigres de bière. 
24,000,000 de (ra11c1J au minimû 

CHAPITRE IV. 
Comptes de crédit pour le payement de l'acctse. 

Redevabilité. - Durée des termes rie crédit, - 
Caution. 

ART. 130. La déclaration Ol'S travaux donne 
ouverture nu droir. 

ART. 151. ~ 1. Les distillateurs obtiendront 
crédit pour les droits, sous caution suffisnntc. 

§ 2. Les droits dus pour les déclarations de 
chaque mois seront payés en trois termes, cl 
par tiers, de trois en trois mois. Ces termes de 
crédit courront du dernier jour du mois pendant 
lequel expire la dédaralion des travaux. 

Prise en charge aux comptes de crédit. 

ART. 152. Le compte rie crédit à trrrnes des 
dist illateurs scr,1 débité des droits résultant : 

t • Des déclarations de travaux; 
2• Des contenunces en plus constatées «u x 

décomptrs formés (i l'expinuion de ces décla 
rations conformément au ;'i 2 rie l'article 15; 

5• Des erreurs reconnues lor« de la rrlrifi - 
cation du reqistre d~-~ macênüions et tl1•.~ di., 
tiltation, prescrit pnr Ir, § 1 de l'article 40. 

Art. 18 de la loi du 27 ju111 1842. 

Arl. i 9 rie la loi du 27 juin 18&.!. 

Art. 20, S 1, de la loi rln 27 juin i 8i~l 
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.Apurement de« comptes de crédit. 

A11T. 155. L'apurement des comptes de crédit 
aura lieu: 
a. Par payement des termes à leur échéance; 
b. Par transcription des droits, avec livraison 

des eaux -dc-vic nu compte <l'un négocinnt 
en gros ou d'un fabricant de liqueur.~ fine$ ou 
cf eaux de swteur; 

c. Par exportation à l'étranger; 
d. Par dépôt des eaux-de-vie en entrepôt 

public; 
e. Par décharge pour intcrru ptlon des tra 

vaux; 
( Par déeharq« pour rectification d'erreurs 

reconnues lors de la »êriûcation d11 reqistre des 
macérations et des distillations prescrit por 
S -f de l'article 40. 

AnT.15lt. Les distillateurs de {mils à pépins et 
à rwyaux et les distillateurs qui jouissent de la 
déduction fixée à l'article 19, ne pourront 
apurer leur compte que pur les modes établis 
aux litt. a, e et f' sle t'orlicle préeéderu. 

Al\T. 155. § 1. La décharge des droits est 
évaluée, pour les cas énoncés au litt. b, c cl d 
de l'article 135, à soixante-quatre francs pa1· 
hectolitre d'eau-de-vie potable mnrquaut fiO 
degrés de l'alcoomètre de Gay-Lussnc, à la 
température de 1 l'i degrés du thermomètre 
centigrade, et les quan tités inférieures ou 
supérieures en force, proportionnellement à 
cette base 

S 2. Elle sera opérée au compte sur le terme 
de crédit dont l'échéauce est la plus prochaine. 

ART. 156. § 1 La décharge des droits pour 
transcription, ou dépôt en entrepôt n'est pas 
accordée pour des quantités d'eau-de-vil' au 
dessous de dix hectolitres, marquant 50 degrés 
de l'alcoomètre de Gay-Lussac, 11 la température 
de 15 degrés du thermomètre centigrade. Si les 
eaux-de-vie marquent un degré de concen 
tration infér-ieur ou supérieur, on augmentera 
ou l'on diminuera la quantité en raison de la 
différence. 

§ '2. E1i cas d'exportation, le minimum est de 
cinq ftectolilres, néanmoins les eaux-de-vie for 
mant les approvisionnements des navires pour 
ront consister en des quantités inférieures, et 
donneront toujours lieu à 111 décharge des droits. 

Notes expllcatlve5. 

Art, ~O, § 2, de 111 loi du 27 juin -18n. 

Ar-1. '20, S o, de I• loi du 27 juin t84-i. 

Art. ·~M Je la loi du 27 juin 184.2. 
Art. '2 de la loi du 1 li septembre 18M. 

Art. 22 de la loi du 27 juin i842. 
Art !J, S 2, de la loi du 15 mai 1870. 
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CHAPITRE V. 

Transcription des drotts. 

Ant. ·l 57. § ·I. Les 11c\gociants en gros ainsi 
q11e les fabricants de tiqueur» fines ou d'eaux de 
senteur obtiendront, moyennant caution suffi 
sante, crédit pour les droits dont ils auront 
accepté la transcription, et à la charge de rem 
plir les obligations qui pesaient sur le précé 
dent débiteur. 

§ 2. La trunseriptlou a lieu Jans les quantités 
fixées par le§ 1 dl! l'art. 136 en ce qui concerne 
les né9ocia11ts en gros et /1 concurrence des 
quantités comprises dans l'acte de concession, 
mentionné ci l'article ,J 4J, pour les fabricants de 
liqueurs fines ou d'eaux de senteur. 

Anr. 158. § 1. Les comptes de crédit dont il 
s'agil ci l'article prëcédent seront débités des 
droits dus sur les quan lités d'eau-de-vie qui! 
les nêqociants en gl'os et les [abricout« de 
liqueurs fine.~ ou d'eaux de sentew· auront 
reçues des distillateurs ou d'autres négociants 
en gros, jouissant de crédit en vertu du mème 
article. 

§ 2. Les comptes seront crédités: 
i0 En ce qui concerne les néyoâanls en gros: 
o. Par payement des termes ii leur échéance; 
b. Par transcription des droits avec livraison 

des eaux-de-vie à un autre négociant eu gros 
ou â tm [obricau; cle liqueurs fines ou d'eaux de 
senteu~·. 

2• En ce qui concerne les [abricatus de 
liqueurs fi11es ou d'eaux âe senteur: 

a. Par e:xporlalion de liqueurs fines ou d'eaux 
de senteur et pour les quantités d'alcool admises 
d'après les proportions stipulèes â l'article 142 
ci-après; 

b. Par payement des termes à leur éehéenee, 

CHAPITRE VI. 

Exportation. 

Exportation cl'eaux-de-vic avec décharge 
totale de l'accise. 

Anr. 13!l. L'exportation des eaux-de-vie 
indigènes potables, avec dfrlwrge des droits, 
P.5/ permise par mer, par terre· ou par rinières, 
dans les limites de.s ouantité» (i,xr!es par 
[f! § 2 de l'article 136 ci-dessus et ]Jltr les !rn 
reaux à désigner par le Gouvememc11t. 

Notes e:s.pltcatlvn. 

Art. 25 de la loi du 27 juin 1842. 
Art.~ de l'arrêté royal du 1 Î août 1873 

Art. 24 de la loi du 27 juin 1842. 
Arr. li et 7 rlr l'arrêté royal du f 7 noût 1875. 

Art. 25, alinéa ancien et alinéa nouveau. rie 
la loi du 27 juin -181•2. 

· Art. 2 de la loi du 16 septembre 1884, 

H 
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Texte de la 101. 

ABT. HO. Les amers cl les extraits d'absintbe 
sont assimilés aux enus-de-vle pour la décharge 
à l'expertation. 

Au. H-1. Le Gouvcrnemrnt peut subor 
donner la liquidation définitive de 111 décharge 
des droits sur l'eau-de-vie exportée, à ln pro 
duetion de la quittance 011 de tout autre docu 
ment officiel délivré à l'entrée du pays Iimi 
trophe, el établissant ln conformité, quant à la 
quantité et à la force de l'eau-de-vie, entre les 
déclarations faites dans les deux pays. 

Bxportoiion de liqueurs fints et d'e(JUX de un 
teur, avec décharge partielle de l'accise. 

ART. U.2. S 1. Il est accordé, à titre de 
remise de l'accise sur l'alcool contenu dans les 
liqueurs fines rl dans les eaux de senteur 
déclarées ô l'exportation, une dérlrnrgc calculée 
d'après le montant du drawback sur les eaux 
de-vie, savoir: 
a. A raison de 60 p. c. des quantités de 

liqueurs; 
6. A raison de70 p. r. des quantités d'eaux de 

senteur ramenées ù !JO- tic l'nlcoomètrc de Goy 
Lussac, à Io tempéruturc de ta• centigrades. 

§ 2. Sont considérées comme liqueurs (im-s, 
celles qui contiennent nu moins 30 p. c. d'alr.ool 
absolu, qui sont transparentes et qui sont 
adoucies avec du sucre pur. Les eaux de senteur 
ne peuvent être mélangées de substances vola 
tiles autres que l'alcool dans une proportion 
supérieure à ;5 p. c. de leur volume. 

§1. Ceuc déchargc n'est pasnceordér dans lccns 
où lu rp1:mti1é exportée est inrérieurt à !:ill litres 
et elle ei;t subordonnée aux conditions déterminées 
da111 les articles 145 à 153 ci-après. 

A1\T. 143. Tout fabricant de liqueurs fines 
ou d'eaux de senteur qui veut étrc admis à 
exporter ses produits nvec décharge partielle 
de l'accise, doit en foir<', chaque année, la 
demande 011 directeur des contributions de la 
pl'Ovince qui lui délivre un ncte de concession 
pour une quantité de liquide alcoolique en rnp 
port avec l'importanr.e de SR fabrique. Celle 
demande doit être arrornpagnée, le cos échéant, 
de l'artc de conrcssion dont il II été fait usage 
l'année précédente. 

~otes expllcatlve,. 

Art. 3,§ 3, de la loi du U;\ août i875. 

Art. 3, § 4, cle ln lei du 15 août i 873. 

Arl. ~. § i, de la loi du Hl août 187~. 

Ar·t. 'f, ~ 2, de la loi du 1 ~ août 1875. 
At-1.12 rie l'nrrété royal du 17 août t873. 

Ar-t. 4,§5,~•alini\11, lie ln loi du ns août 18i:') 
et nrticlc 3 de la loi du ~O décembre 1886. 

Art. i de l'arrêté royal du 17 août 1873. 
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Airr. 144-. § 1. Lors de chaque exporuuum dt l Al't. 2 el .8 de l'arrêté royal du t 7 110ût i 875, 
liqueurs ou d'euu.c dt senteur il est ftlit une décla- 
ration do1man1 lieu à la délivrance d'un permis 
d'exportation. Ce document est délillré, sur 1 
l'exhibition dt l'acte dt eoneeuio», soit au riom ! 
du distilluteur qui a fourni falcoul. par le reee- 
veur du bureau où est ouvert le compte de ce dis- 
tillateur, soie au 1wm du fabricant - lorsque ce 
dernier jouit de la faveur du crédit à terme, con- 
formément ci l'article 157 - par le rece11eur du 
ressort où est située la {abrique. 

§ 2. Le permis est visé au déport de ln ra 
brique de liqueurs ou d'eaux de sen leur. 

A11T. 145. Le receveur mentionne sur le 
permis la dote de l'aete de eonec-sien et le 
noru du concessionnaire, et il indique sur cet 
acte le numéro et lo date des permis ainsi que 
les quantités pour lesquelles ils ont été succes- 
sivement délivrés. · 

AnT. 146. Le compu- des distillateurs ou âe« 
fabricants de liqueurs ou cl'e(.IUX de senteur est 
crédité <le l'occise 11fîéJ-c111e aux quantités d'eau 
de-vie à 50• de l'alcoomètre de Goy-Lussnc, à 
la température de t 5° du thermomètre centi 
grade, calculées d'après les 1,roportions i1tdi 
quëes au § I de l'article 142. 

Aar. 147. Le§ 2 de l'art. 155 n'est pas appli 
cable aux décharges des comptes par expor 
tation ou transcription, pour les alcools des 
tinés à ]a fabrication des liqueurs fines et des 
eaux de senteur. 

AnT. H8. La vérifieation détaillée Il lieu 
n l'un des bureaux suivants: Anvers, Bruxelles, 
Gand, Liège, Ostende, Mons et Tournay. 

ART. 149. Les fabricants de liqueurs et d'eaux 
de senteur déposent dans les bureaux de 
vérification des échantillons des différentes 
espèces ou séries de fioles qu'ils désirent utili 
ser pour exporter leurs produits, Ces échan 
tillons de fioles doivent être munis d'une 
étiquette indiquant leur contenance. A chaque 
expédition ils joignent ou permis une note 
mentionnant, par colis, le nombre et Jo conte- 

Art. 5 de l'a rrëté royal du 17 août 1875. 

Arl. 4 et 7 de l'arrêté royal du 17 aollt i875. 

Art. 9 de l'arrêté royal du n août 1873. 

Art {Ode l'arrêté royal du 17 août 1873. 

Art. H de l'arrêté royal du 17 août 1873. 

{2 
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nonce de choque espèce ou série de. ûolcs, la 
quantité et le degré des eaux de senteur, ai11si 
que la quantité qu'elles représentent en alcool 
ramené o 50° de l'alcoomètre de Gay-Lussac, 
à la température de 15° centigrades. 

AnT. i 50. Lorsque les liqueurs 011 les euux de 
senft'llrsonl présentées il Ia douane.en bouteilles, 
cruchons ou fioles, il suffit, en général, et sauf 
Je cas de soupçon ile fraude, de vérifier ln 
qualité et le volume d'une partie représentent 
l> p. c. de l'expédition. 

AnT. i!Si. L'existence de méthylène ou de 
tout outre produit alcoolique non soumis à 
l'accise est interdite dans les fnhriqucs de 
liqueurs et d'eaux de senteur soumises nu 
régime des articles 14-2 à 1 ~3. 

Ani·. Hi2. Les articles i 961d!J8 ct20t à 203dc 
la loi géuéralc du 26 août 1822 ninsi que les 
dispositions contenues dans l'article 23 § 1 et§ 2, 
litt, a à tl et dans l'article 72 § 1, de la présente 
loi sont applicables a!1X fabriques de liqueurs 
ou d'eaux de senteur dont il s'agit à l'article 
précédent. 

AJ\T. i/53. Les dispositions en vigueur con 
cernant l'exportation des eaux-de-vie indi 
gènes avec décharge de l'accise et qui ne sont 
pas contraires à celles qui précèdent, sont 
applicables aux exportations de liqueurs fines 
et d'eaux de senteur. 

î.lIAPITRF, VII. 

Dé11ùt en entrepôt public. 

ART. 1 tH. ~ 1. Le ilrpôl des eaux-de-vie en 
entrepôt public a lieu tians les quantités fixées 
par le§ 1 de l'article 136, et en n1H1r1•mcut des 
comptes de crédit ouverts aux distillateurs, Il 
pr111 être fail, soit :111 nom du distillateur, soit 
li celui du négociant qui en accepte la cession. 

§ 2. Ln durée du dépôt en entrepôt public 
est illimitée. 

§ a. Les droits sont dus sur les quantités 
introduites. • 

-\nT. H55. ~ 1. L'enlèvement des 11;1ux-dc 
vie rlrposérs dnns l'entrepôt publie a lieu dans 

t,otes e:apUcatlne. 

Art. 13 de l'arrêté royal du 17 août 1873. 

Art. U de l'arrêté royal du 17 aoùt t873. 

Arl. ta 1k l'arrêté royal du t 7 août 1873. 

Art. t6 de l'orrété roynl du 17 noùl f873. 

Art. 26 de la loi du 27 juin t84-~. 

Art. 27 de la loi du 27 juin tsi2. 
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Texte de la JoJ. 

les quantités flxéc-, à l'article 136, à moins que 
ce n<• soit le restant des prises <'n charge 

S 2. Le compte d'entrepôt sera apuré : 
a. Par cnlèvemen t sous payement de l'accise 

au comptant, d'après le taux dr ln décharge 
accordée au moment où les enux-rte-vic ont été 
euuuagasiuées ; 

IJ. Par exportation, sous euutiou pou 1· les 
droits, et sous les coudiiious établies 11 l'ar 
ticle 139; 

c. Par cession des eaux-de-vie en entrepôt, 
au nom d'un autre nrgociant. 

CHAPITRE VIII. 

Circulation et dépôt dans le terrItotre reservé 
à la douane, 

:\n:r. 156.§ 1. Le transport, dans le tcrritoir« 
réservé, de Ioule quantité d'eau-de-vie d'un 
demi-litre et plus, doit être couvert par un 
passavant. 

§ 2. Sous peine de nullité, ers docurucnts 
seront visés par les employés: 

a. Au lieu du départ et à celui de la desli 
nalion; 

b. Aux bureaux 011 postes situés sur la route 
1l parcourir et indiqués au document; 

c. Au premier bureau sur le territoire réservé, 
lorsque l'expédition viendra de l'intérieur. 

AnT 157. § i. Le permis pour circuler dans 
le territoire réservé ne sera drlivré que pour 
les eaux-de-vie dont le possesseur, habitant ce 
territoire, est détenteur en vertu, soit de rlécla 
rations dr fabrication, soit do passavants ou 
acquits antérieurs, d'une date qui ne remonte 
pas au delà de six mois. 

L'Administration pourra prolonger le délai 
de validité de ces document-, 

§ 2. La justification par les distillateurs, 
pour l'emmagasinage des eaux-de-vie dans 
le rayon des douanes, ainsi que pour la déli 
vrance des documents de circulation, ne sera 
admise qu'à raison des i·eiule·menls minima 
ci-après par hectolitre de capacité des vais 
seaux déclarés 1t l'impôt, savoir ; 

note, eipllcatJn■. 

Art. ~ de la loi du 1 ~ août t 875. 

Art. 28, § 2, de la loi du 27 juin 184~. 

Art. ';29 de la loi du 27 juin t s1~2. 
§§ 8 i1 10 de l'instruction ministér-ieile du 12 

septembre 1884-, U11898. 
§ 1 de l'instruction ministérielle ,lu 11. jnilH 

1886, ll' 1987. 
§ 7 de l'instruction ministérielle d11 :.?2 

décembre 1886, R1 2004. 
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Texte de la loi. 

Eaux-de-vie produites par le travail : 
a. De farines non blutées provenant uniquement de 

malt d'orge, de seigle, d'orge ordinaire ou d'avoine, 
n'ayant subi avant la mise en macération aucune pré 
paration, la mouture exceptée, lorsque la totalité dis 
matières féculentes mises en macération ne dépasse pas 
20 hectolitres par 24 lieures ou 40 hectolitres par 48 
heures de travail et lorsqu'il n'est pas (ait emploi de 
macérateurs. 

b, De farines non blutées provenant uniquement de 
malt d'orge de seigle, d'orge ordinaire ou d'avoine, 
n'ayant subi avant la mise en macération aucune pré- 
11aration, la mouture exceptée, lorsque la totalité des 
matières (écu/entes mises en macération dépasse 20 hec 
tolitres par 24 heures ou 40 hectolitres par 48 heures 
de travail ou lorsqu'il est (ait usage de macérateurs . 

c. De pommes de terre. 
d. De çroins ou graines autres que le malt d'orge, 

le seigle, l'orge ordinaire ou l'avoine, n'ayant subi 
avant la mise en macération aucu/le préparation, la 
moulure exceptée . 

e. De farines blutées . 
(. De topinambours, jus de topinambour à l'état na 

turel, betteraves,jus debeüeraue à l'état naturel. 
g, De fruits secs, mélasses, sirops, jus concentrés 

de topinambour ou de beüeraue ; autres jus sucrés 
co11cenl1'és ou sucres et jus sucrés mélangés avec une ou 
plusieurs substances îéculenies ou saccharines 

h. De fruits à pépins el à noyaux . . 

1'RAV.\.IL 
en 

--·-- -------- ~- 
:! 1 heures. 1 4~ heures. 
tl~c,. 1 Lltru 

8 1 9 

l?i 
7 

i7 

18 

7 

i8 

19 
8 

20 

21 

1 
Eau-de-vie 

à 50• 
de l'ulcoomètre 

de 
Gay-Lussac, 

\

,~ la t~:i~Î~aturc 

centigrades. 

Texte de la loi. 

~ 5. Toutefois, .'!i ensuite rl'c.i;pericuces effec 
tuées par les emJJloyés, il est nconnu gue le 
rendement obtenu par un distillateur est supé 
rieur aux chiffres indiqués ci-dessus, let jus- 
1 ification sera admise d raison de la moyenne 
des rendements constatés par <Leux expériences 
ù renouveler, dans ce cas, pendant chaque 
campagne. 

§ 1., Lorsque les eaux-de-vie arriveront de 
l'intérieur, le permis de circulation dans le ter 
ritoire réservé sera levé, sans justification, soit 
au bureau du lieu du déport, soit uu dernier 
bureau de passage en deçà de la ligne des 
douanes. 

AnT. 158. S 1. Les négociants étnolis sur le 
territolre réservé obtiendront un duplicata des 

Notes expltcatrres. 

S 10 de l'instruction ministérielle du 2~ aep • 
tcmbre i 884, R. 1898. 

Art. 29, § 5, de ln loi du 27 juin 1 M~. 

Art. 0 de la loi du ~ [envier 1844. 
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Texte de la loi . 

• 
documents servant n la prise en ehnrge à lrur 
compte de crédit-à-termes Ils sont soumis aux 
recensements, à l'f'fîcl de recounnitre en tout 
temps si les quantités en mngnsin sont dûment 
justifiées. 

S2. la délivrancedtsdoc11me1111 de circulation, 
aux në9ocia11ts domicilié.~ dam; le rayon des 
do11a11ei et qui jouiuent de crédit, a lieu â con 
currmct des q11antilé$ dont leur compte ouvert 
est chargé en vertu de clocume11ls réguliers. 

Au. H59. § t. Les documents délivrés pour 
des liquides imposés d'après leur force aleoo 
liquc, serviront à enuvrir le dépôt de liqueurs, 
s'ils sont revêtus d'un cc1·tifîcnt du receveur 
constatant que le détenteur lui a déclaré vouloir 
convertir en liqueurs les quantités qu'ils men 
tionnent. 

§ 2. En aucun cas, la qunn,î,é de liqueurs ne 
pourra être supérieure à celle qu1i représcn 
lCl'ait le liquide alcoolique ramené à 30 degrils 
de l'alcoomètre de Gny-l.u,,:ac. 

CHAPITRE IX. 

Pénalités. 

AnT. 161. § f. Les auteurs des faits ci-après 
détaillés encourront : 

1• Pour infraction à la défense portée aux 
articles 13 et 14, une amende de 500 fr., inrlé 
pendammeut des pénalités prononcées ci-après 
au 11• ô/ pour tout travnil illég:il de trempe 011 

mneération cle matières cl de distillation ou de 
rectiflcation; 

2• Pour infraction nux conditions C).igées 1 

~ote, ew:pllcatl..-ea. 

§ 128 de l'instruction ministl!rit'lle tin !:S aoôl 
18:S-t, R. 43!1. 

Art. t8 de la loi du 5 janvier 18.U. et ] 12!'l 
de l'instruction ministérielle du 25 août t 8[S4 
n• 459, modifié par ln disposition du 18 déccm 
hre f 872, R. 1561. 

ART. 1 eo. § 1. Le dépôt des eaux-de-vie n'est I Art. t H de ln loi du 5 janvier l 84~, cl§ 151) 
f'Jffl mfubleme11t justifié par des documents indi- dr. I'instruetiou miuistériellc précitée, R. 4-5!l. 
quant une forrr. aleooliquc inférieure à c1·lli: 
des quantités emmngasinrt·s. 

S 2. Lorsque le détenteur Vl'UI augmenter le 
degré de force des liquides e11 maqasin, pt1r le 
mélange avec d'autres spiritueux, il en fuit uu 
préalable la déclaration a11 receveur el procède 
a t'opérotion en présence des agents de l'Admi 
nistration qui en eonstaten: le résultat au dos des 
documents. Le recevmr retire les documents pri 
mitifs et en délivre 1111 11011veau qui renseigne les 
quantiléi; et le degré obtenus par (e mélange. 

Art. 52, § 16, 7• alinéa, de la loi du 27 juin 
1842 

Art. 52, § 10, de 111 loi du 2i juin f8t,2. 
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1'e:de de la lol. ~ofea cxpJlcabvea. 

par l'article 19 À l'efîet d'obtenir ln déduetion 
de Hi p. c. y mentionnée, une amende rie 
200 francs; 
5• Pour l'ahsmre à 1'1111e des Issues d" l'usine, 

de l'érritenu mentionné ci l'article 24, s'il n'en 
est pas opposé dans h-s deux fois 2i heures 
après un premier avertissemer.t écrit, donné 
pat· le receveur des :1r!'isrs du ressort, ainsi 
que pour l'absence d'une sonnette :i l'entrée 
principule de l'étnblisscmeut, une amende di· 
10 francs; 

4-• Pour dépôt d,• hausses mobiles chez un 
distillateur, une amende de ::!O fr. par pièce; 

:,• Pour l'emploi de hausses mobiles et 
usten-iles semblables. lHI de tout <·orps solide 
ayant l'effet d'augmenter la capacité des CU\'CS 

à trempes, ù macération 011 à fcrmcntntion, 
une amende de tO fr. par hrc•lolitrr de la eapa- 
cité de ln CU\'C uins i a~rnndi1•; 

6° Pour 1uu11• conrrnvcntion ci Lartic!e 29, 
une amendo de 800 fr., plus tOO fr. p11r JOUI' 
de retard, Indépendamment des péuulités qui 
pourraient être encourue- pour emploi de 
vaisseaux elandestins : 

7• Pour avoir faussé ou tenté Je Inusser, 
par des voies clandestines, le résultat d'un épa 
lement, 110c amende dl· 100 Irancs : 

8• Pour a9ra11di.~sem1:11I .le vaissw11.r .~; ln I Arr. 52, § U. alinra n111n-r1111, de ln loi rlu 
contro-vériûeation prévue p.11· Cnrticle 52 fait "27 juin 184-2. 
reconnaitre, une capacité supérieure d,~ 2 p. c, 
ou plus, à celle qui e-t renseignée dans le 
procès-verbal de jaugeage, u11e amende égale 
au quintuple dll tlroil â percevoir pom· l'emploi 
rie ces ooisseoux 11endw1115 01z JO jour» selon 
que le travail s'effert,rn r.11 24 011 eu 48 heures, 
outre la différence des droits à partir de la date 
du dernier épalernent ; 

9° Pour la non-reproduction 011 le déplace 
ment d'un vaisseau imposable, une amende de 
1 franc par hectolitre de sa capacité; 

10° Pour l'emploi d'un vaisseau ne portant 
pas 1n marque prescrite par l'article :54, 
une amende de 1 franc 1rnr hectolitr« de sa 
capacité; 

11 • Pour avoir, sans déclaration préalable, 
démonté, réparé ou autrement chaugé la rapa 
cité des vaissenux repris au procès-verbal 
d'épalcment ; pour avoir substitué aux cuves 
épalées d'antres de plus gronde dimension, une 
amende égale a celle qui est indiquée au n• 8; 

Art. 32, § i, de la loi du 27 juin i ~4-2. 

Art. ~2, § 7, de fa loi du '27 juin -184-2. 

Art. 51, § S, de la loi d11 27 juin 1842. 

Arr. :i2, § l 8. û• alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 184:2. 

ART. 52, § '•, rie la loi du 27 juin 184:.!. 

Art. 52, § 2, de la loi du 27 juin 1842. 

Art. 52, S 2, alinéa nouveau, de ln loi du 27 
juin 1842. 

Ar1. 52, § 14, rlr la loi du 27 j11i11 18~2. 
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Texte de la lot. 

i 2° Pour dépôt non déclaré d'un alambic, 
d'un chapiteau, d'un serpentin ou d'une 
colonne distlllatoire, une amende de -t 00 francs; 

15• Pour dépôt clandestin d'uu appnreil 
de distillerie en non-activité, une amende de 
200 francs avec confiscation de tons les 
ustensiles; 

11~• Pour toute vente, cession ou prêt d'us 
tensiles sans déclaration, une amende de 25 
francs contre le vendeur, cédant ou prêteur; 

15° Pour Je bris ou l'altération des scellés 
apposés sur rles ustensiles d'une distillerie, 
pour la non - reproduction d'une des pièces 
scellées, une amende de -100 à 200 francs; 

16° Pour l'anticipation ou la prolongation 
d'une à douze heures de travaux déclarés , 
une amende égale aux droits qui seraient dus 
pour un travail de 2 ou de 4 jours selon que le 
travail s'effectue en 24 011 en 48 heures, Toute 
anticipation ou prolongation excédant cc nom 
bre d'heures est assimilée à un travail de 
macération ou de distillation sans déclaration 
p1'évu par le n• 51, litt. a, du présent article; 

17• Pour la uon-représentauon <le l'amplia 
tion de ln déclaration de travail, une amende 
de 2!:S francs; 
i 8° Pour ne pas auoir annoncé la cessutïon 

des travaux, avant I'expiration de la déelarn 
tion, le payement d'une somme de 25 {runes, 
coût d'un avertissement, pa1· écrit, qui sera 
adressé par le 1·eceveur aux distillateurs. En. 
outre, ces derniers seront censés continuer les 
travaux et, dans cc cas, ils seront pris en charge, 
sur le pied de leur précédente déclaration, pour 
une série de 15 Ott de 50 jours selon que le 
travail s'effectue en 24 ou en 48 heures. 

S'il est constaté que les travaux ne sont 
pas conformes à la précédente déclaration, 
ils encourront une amende égale au quintuple 
du droit qui serait dù pour un travail supposé 
de 1 b ou de 50 jours selon qu'ils travaillent 
en 24 ou en 48 heures; 

t 9• Pour la non - reproduction immédiate 
dans l'usine ou l'altération du registre prescrit 
par le S 1 de l'article 40, une amende de 2!50 
à 1,000 francs; 

20° Pour Loule omission d'inscription au 
moment voulu sur le registre prescrit par le 
§ 1 de l'article 40 et pour toute inscription 
inexacte, effacée ou altérée, dont le changement 1 
n'est pas dûment approuvé : : 

I'fote11 expllcatlve1. 

Art. 52, § 4, de Ja loi du 27 juin i 842. 

Art. 52, S 6, dcla loi du 27 juin 184-1. 

Art. '.5'2, § 3. de la loi du 27 juin ~8~2. 

Art. 52, § !:l, de la loi du t7 juin 18!2. 

Art. 52, § t::S, I" alinén.rle la Joi du 27 juin 
1842. 

An 1. 52, § 3, ria: la loi du 27 juin 1 Si2. 

A1·t. 5'2, § 15, 5• alinéa, de la loi du 27 juin 
1842. 

Art. 52, § 13, -4• alinéa, de la loi du 9.7 juin 
1842. 

Art. 52, § 18, 1•• alinéa nouveau, de la 1oi du 
27 juin -1842. 

Art. 52, § 18, 2• alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin -1842. 
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Texte de la loi. Note, expltcattvea. 

a. Lorsqu'il s'agit de la mise en macération, 
une amende égale au décuple des droits dus à 
raison d'un renouvellement opéré dans les vais 
seaux dont il est ainsi irrégulièrement fait 
usage. 

b. lorsqu'il s'agit de la mise en distillation, 
une amende égale au quintuple de l'accise, 
calculée à roiso« d'un renouvellement de ma- 
tières opéré dans les vaisseaux imposables 
compris dans la déclaration de profession; 

2i • Pour Ioule macération déclarée qui est 
anticipée ou retardée de plus d'une heure, une 
amende égale à celle qui est indiquée au litt. a 
du numéro précédent; 

22° Pour ne pas avoir e{f ectué la mise en 
distillation à l'heure inscrite au registre men 
tionné au f i de l'article 40, une amende 
é(Jflle à celte qui est ind111uée au litt. b du n° :20; 

2:i0 Pour ln non-représentation ou l'altérn-1 Anr._ 3_'2, § 18, i" alinéa nouveau, de la loi 
lion du livret prescrit pm· l'article 41, une du 27 JUJO 184.2. 
amende de iOO francs; 

Art. 5~, § 18, 2° alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Arrêté du rn juin 1870 l't article 7, § 2, de 
la loi du 15 août 1875. 

Art. 52, ~ 18, 2• alinéa nouveau, de la loi 
du 27 juin 1842. 

Arrêté du l(j juin 1870 cl article 7, S 2, de 
la loi du 15 août 1873. 

21"" Pour toute 11wccralfon opéree en contra 
vention aux articles 48 cl 1'.2:2, une amende égale 
ci celle qui est indiquée au uu. a du n• :20 c1- 
dessus. Cette amende est calculée d'après la cou- 
tenance descuves qui ne sont pas régulièrement 
mises en macération; 
25° Pour tout transvasement opéré en con 

travcntion 11 l'article 49, une amende égale à 
celle qui est i11diquée au litt. a du n° 20 
JJrécité; 

~6• Pour toute mise en distillation opérée en 
contravention aux articles 59 et -1 :22ou qui serait 
anticipée ou retardée de plus d'une heure co11- 
trairemeni aux prescriptions de l'article 60, 
une amende égale à celle qui est indiquée au 
litt. b du n° 20. 

27° Pour la non-existence du vide et pour 
refus d'ouvrir le robinet de décharge de 
l'alambic, dans les cas prévus par les§§ -1, 5 et 4 
de l'article 61, une amende de 20 francs par 
hectolitre de la capacité illégalement employée; 

28° Pour infraction aux dispositions de 
l'article 60, une amende de 200 francs et le 
refus d'admission de toute déclaration de tra- 
voil jusqu'à ce que ln communication existant 
entre les deux usines soit interceptée; 

2!)• Pour toute anticipation ou prolongation I Art. 52, § 15, 21 allnéa, de la loi du 27 juin 
des travaux déclarés dans les distilleries defruits 1842 etarticle6 de l'arrêté royal du 27 juin t 8i2. 

Art. 52, § 18, 7• alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Au. 52, § ·J8, 2• alinéa nouveau, de la loi 
du 1.7 juin 1842 

Arrêté du 1li juin 1870 et article 7, § 2, de 
la loi du rn août 1875. 

Art. 52, § 9, de la loi du 27 juin 1842. 

Art. 52, § l 1, de la loi du 27 juin 1842. 
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Texte de la loi. 

à pépin! et à noyaux, tme amende de !O francs 
pnr hectolitre de la capacité du vaisseau dont 
l'emploi a été anticipé ou prolongé; 

50° Pour refus d'exercice, une amende ainsi 
graduée: 

Lorsque l'usine possède moins que 20 hecto 
litres de; capacité en vaisseaux imposables, une 
amende de 100 francs; 

Pour 20 à tiO hectolitres, 200 francs; 
Pour li0 à ·100 hectolitres, 400 francs; 
El pour plus de i 00 hectolitres, !îOO francs. 
Il y a, entre autres, refus d'exercice : 
11. Lorsqu« le distillateur refuse d'obtempérer 

à l'invitation faite pa1· les employés, conformé 
ment ai,x articles 52 et 69 de laisser procéder 
à la contre-vérification, par empotemmi, de la 
capacité des vaisseaux imposables ou de {aire 
uacler la cuve de réunion; 

b. Lorsque le distillateur de [ruit» à pépins 
ou à 11oyuux refuse d'ouvrir le robinet de 
décharge de l'alambic pe11dant le temps déclaré 
pour let rectifications; 

51° a. Pour tout travail de trempe, do ma 
eération, de fermentation, de distillation ou de 
rectification sans déclaration; 

b. Pour tout dépôt de matières trempées, 
macérées, fermentées ou en fcrmentalioo, 
ailleurs que dans les vaisseaux désignés pour 
cet usage dans l'ampliation de la déclaration ; 

c. Pour l'introduction de ces matières rlu 
dehors dans l'usine: 

J. Pour l'existence clandestine, dans une 
distillerie ou ses dépendances, de cuves, chau 
dières ou nutres vaisseaux quelconques propres 
à ln préparation ou à ln distillation des ma 
tières; 

e. Pour tout dépôt clandestin, en quelque lieu 
que ce soit, d'un appareil de distillerie qui por 
terait des traces d'un travail récent; 
f: Enfin, pour tout fuit de fraude ayant pour 

but de soustraire it l'impôt ln matière imposée: 
Une amende égale au quintuple du droit qui 

serait dû pour nu travail supposé de 15 ou de 
50 jours selo» que le travail est effectué en 24 
ott e.n ~8 heures, dans les vaisseaux déclarés e!. 
non déclarés; en y comprenant ln capacité de 
ceux qui ne sont p11s imposables, mais dont 
l'usage est soumis à une déclaration. 

Indépendamment de la confiscation des 
ustensiles et d'un emprisonnement d'un à deux 

Note, expllcaUvea. 

Art. 52, § t2, de la loi du 27 juin HU2. 

Art. 56, alinéa nouveau, de ln loi du 27 juin 
18i2. 

Art. 6, 2• alinéa nouveau, de la loi du 27 juin 
-1842. 
Art. 8, 2• alinéa nouveau, de la loi du 27 juin 

1 s,.2. 
Arl. 7 de l'arrêté royal du 27 juin 1842. 

Art. 32, § 16, t•r alinéa, de ln loi du 27 juin 
1842. 

Art. 52, § Hi, 2• alinéa, de la loi du 27 juin 
1842. 

Art 52, § tu, 5' alinéa, de la loi du 27 juin 
1842. 

Art. 7, § 5, de la loi du 11:S août i 875. 

Art .. 7, § 4, de la loi du 1 !S août 1873. 

Art. 52, § 16, 4• alinéa, de la loi du 27 juin 
1842. 

Art. 52, § 16, 5' alinéa, de ln loi du 27 juin 
1842. 

Art, 52, § 16, û• alinéa, de la loi du 27 juin 
·1842. 
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'J.'exte de la lof. 

ans, l'amende sera double, lorsque les faits se 
passent dans une rubrique clandcstlnc, ou, 
quant aux usines légalement établies, ailleurs 
tJllC dans les locaux où se trouvent réunis les 
vaisseaux compris dans la déclaration de tra 
vail, 
Si us faits de { raude se passent dan« une 

dütillerie tle matières féculentes où l'on travaille 
tn 48 heures, le distillateur pourra, outre les 
pénalités encourues, étre privé pendant deux ans 
au 111oi11s du droit de trcivailkr sous ce régime; 

51° Pour avoir refusé aux employés du Gou 
vernement, pendant qu'ils effectuaient l'exer 
cice de J'usine, l'accès de l'une ou de l'autre 
des parties ou dépendances de celle-ci, une 
amende ègale u relle qui est indiquée au 
7• alinéa du 11• 5-1 ; 

53• Lu même amende pour refus aux em 
ployés, munis d'une autorisation spéciale d'un 
(onctiom1aire ayant au moi11s le grade de contrô 
leur, de foire ou de laisser démonter l'un ou 
l'autre des appareils ou ustensiles dont l'emploi 
ou la destination ne serait JIBS justifié; 

5i0 Pour toute contravention aux mesures 
prises en exécution des articles 64- et 17 i de la 
présente Joi, une amende cgalc nu quintuple de 
l'accise, calculée à raison d'un renouvellement 
dematières opéré dans les vaisseaux imposables 
compris dans la déclaration de profession. 

Cette pénalité est également encourue : 

a. Pour toutes contrat1e11tions ar,x mesures 
prises par les a,·ticles 25 § .2 litt. c, 27, 28, 
55, 59 § 1 11• 12, 43, .qq., 46, 50 à 57, 66 à 
68, 70 à 80, 82, 8J et 85 à 107 inclusive 
ment; 

b. Lorsque dans lts distilleries de eosseue« de 
betterave les employés, après uvoir vu enlever 
les cosseues d'une cuve, reconnaissent que le 
niveau du liquide dit pied est au-dessaus de 
la limite des cinquante-huit centièmes de la 
capacité de ce vaisseau ; 

c. Lorsque le distillateur n'obtempère pas à 
la demande des employés d'enlever en lolnlilé 
les cosseues de beucrnve d'une cuve en déchar 
gement, ou lorsqu'il augmente la quantité de 
liquide contenu dans la cuve; 

Noies CllJlllcallve,. 

Art. 4 de la loi du 1G septembre ·l 88~. 

Art. 5, § 1,~ de la loi budgétaire du ::.10 décern 
bre i868. 

Art. 3, § 2, de lo loi budgétaire du 20 décem 
bre 1868. 

Art. 7, § 2, de lu loi du 15 août 1875. 

Arrêté ministériel du 28 juillet 18154 .. 
Anètés royaux du 16 juin 1870 et du 17 sep 

lemLre -1884. AJoticle7, §2, de la loi du 15 août 
1875. 

Art. 13, litt. a du 2• alinéa, de l'arrêté minis 
tériel du i 2 février 1 IHS9, modifié par le § 2 de 
l'art, 7 de la loi du H5 août i 873. 

.;~Art. 15, lit], b du 2• alinéa, <le l'arrêté minis 
tériel du 12 février 1859, modifié par le § '2 de 
l'article 7 de la loi du 15 août ·1875. 
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d. Lorsqu'à une période quelconque de la 
fabrication, le liquillc contenu Jans les cuves 
utilisée., pour la fermentation cita co.jselfe., 
marque deux degrés trois dixièmes ou plus 011 
densimètrr, à la température ile 1 !S0 centi 
grades. 

35° Pour toute soustraetion de liquide, soit 
dans les entrepôts, soit lors d'exportation avec 
décharge des droits, une amende du quintuple 
droit sur le manquant, i1 charge de l'entrepo 
sitaire ou de l'expéditeur; 

36• Pour toute contmvention aux tlispr,si 
tians des articles 1-12 à -,53 relatives à îexpor 
tation, avec cléchurge partielle de l'accise, des 
liqueurs fines et rJe.s eaux de senteur, une 
amende de 1500 à 2,000 francs, indépendam 
ment du retrait de Ill ronccssiou. 

§ 2. La pénalité encourue par les distil 
lateurs-rcctiûcnteurs et par les liquoristes, pour 
contrtuention au§ 2 de l'article 68, consister» 
en 1111e amende de :t 00 Irnncs. 

Dans les cos indiqués aux n•• H, 16 et 18 
du § 1 ci-dessus, elle consistera CD une amende 
de 200 francs. Cette dernière amende leur 
sera également appliquée en cas de rectifica 
tion sans déclaration, 

§ 5. Dans chacun des cos prévus par les 
n•• 19, 20, 21, 23 el 25, le droit acquis au 
trésor d'après la déclaration est double. 

§ 4. Lorsque le [ait de fraude est écarté, 
l'Administration peut s'abstenir d'exiger le 
payement du double droit, en cns de contra 
vention aux n., 20, ;U et 25. 

§ t5. Ln réfrigération illicite des matières 
sera considérée comme {ait de fraude, n punie 
co11[ormémetil au n° 51. 

AnT. :16:2. ~ i. Les distillateurs, reclificaleul"s 
et liquoristes, sont responsables des contra 
ventions commises dans leurs usines. 

§ 2. Les propriétaires ou locataires le sont 
des contraventions découvertes dans les bâti 
meurs occupés par eux,à moins qu'ils prouvent 
n'avoir pu empêcher le fait qui donne lieu à la 
responsa bilité. 

A11T. 163. L'Adminislration ne pourra tran 
siger sur les peines cneourncs pour contra 
vention à la présente loi, lorsque les faits se 
passeront dans une fabrique clandestine. 

ART, -l 6i. Si un distillateur travaille sons 

i1otea expllcatln!I. 

Art. i5, litt. c du 2• alinéa, de l'arrêté minis 
tériel du 1'! février i 859, modifié par le § 2 de 
l'article 7 de la loi du 11S août 1873. 

Art. 32, § 1 !S, de la loi du !7 juin 1841. 

Art. 4, § 4, de la loi du f 1S août 1873. 

Art. 3~, § 18, I" alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Art. 32, § 18, de la loi du 27 juin l 8i2. 

Art. 32, § 18, 5• alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Art. 52, § 18, 4• alinéa nouveau, de la loi du 
27 juin 1842. 

Art. 5'2, § t6, 8• alinéa, de ln loi du 27 juin 
18',2. 

Art. 55, § t, de la loi du 27 juin t842. 

Art. 55, § 2, de la loi du 27 juin 1842. 

Art. M, rie la loi du 27 juin 184.i. 

Art. 10 de la loi du HS mai i870. 
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avoir payé ou cautionné le, droits, ou s'il est 
constitué en contravention pour un fait tom 
hint sous l'applicatlon <lu n° 5t ile l'article i61, 
l'Administration peut, si clic le juge nécessaire 
pour la sûreté du payement des droits dus et 
des amendes encourues, saisir et faire enlever 
tous les ustensiles et vaisseaux de l'usine, en 
vertu d'une ordonnance du président du tri 
bunal. 

ART. 165. L'article 50ts du Code pénal est 
applicable à tout distillateur, rcctiûcateur, 
liquoriste ou commerçant, qui aurn recélé des 
flegmes ou eaux-de-vie provenant l'une Iabri 
cation clandestine. 

Notes expllcati'fff, 

Al't. 8 de la loi du 115 août 1875. 

ART. 166. Le deuxième alinéa de l'urtir.le 20 1 Art. 2 ile ln loi budgétaire du 19 décembre 
de la loi du 6 avril 18-15, rclutif ù l'arrestation rnn. 
préventive des fraudeurs en matière de douane, 
est rendu applicable aux auteurs des fraudes 
commises dans une distillerie clandestine et 
entraînant la peine d'emprisonnement. 

ART. 16ï. Les personnes déuomrnécs i, l'ar 
ticle 231 de la loi générnlc du 26 août ·l 822 qui 
out encouru les pénalités comminées par l'ar 
ticle 2;,2 du Code pénal, sont, en outre, pas 
sibles, au profit du trésor, d'une amende de 
10,000 francs. 

S'il y a récidive, cette amende sera double. 
Les dispositions des articles ~2\l cl 251, § 1, 

de ln loi générale précitée sont npplicables, le 
cas échéant, à l'amende comminée par le pré 
sent article. 

CHAPITRE X. 

Dispositions générales. 

AnT. 169. Les dispositions de ln loi générale 
du 26 août t 822 (Journal officiel, n• 38}, celles 
de la loi du 4 mars 1846, sur les entrepôts et 
de la loi du 6 août 1849, sur le transit, modi- 

Cela résulte du texte de l'article 215 de lu 
loi du t(j avril 1887 sur les sucres. 

ARr. 168. Sons préjudice des pénalités encou-1 Art.11 de l'arrêté ministériel du -17 novembre 
rues pour contravention aux lois en vigueur, 1886. 
toute infraction aux dispositions des articles 1-11 
à H !) concernant l'importation des sirops et 
mélasses destiné.~ à la distillation, est signalée 
à l'Administrntion, qui prescrira les mesures 
qu'elle jugera nécessaires pour eu prévenir le 
1·etom·. 

Art. 55 de le loi du 27 juin 18&.2. 
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fiée par les lois dti :J ma,·s 1851 et rltt 1" mai 
1858, sont rendues applicables aux distilla 
teurs, aua: ,·ectificateurs, aux liquoristes et aux 
négociants en gros, en tant qu'elles ne sont pas 
modifiées par la présente loi. 

ART. 170. Les distillateurs, les rectificateurs, 
les liquoristes et les négociants sont tenus de 
faciliter aux employés de l'Administration 
l'exercice de leurs fonctions; et, à cet effet, ils 
doivent fournir, chacun en ce qui le concerne, 
les moyens d'opérer les visites, les vérifications 
et les épalemcnts, à défaut de quoi il sera 
rédigé procès-verbal de refus d'exercice. 

AR·r. '.17-1. Le Gouvernement est autorisé 
à prendre des mesures ultérieures pour assurer 
ln perception des droits sur la fabrication des 
eaux-de-vie. 

Ces arrêtés seront soumis aux Chambres 
législatives avant la fin de la session, si elles 
sont réunies; sinon, dans la session suivante. 

ART, -172. Sont abrogées : la loi du 27 juin 
-t 842 modifiée par les lois du f> mars -1850, du 
20 décembre 18!:i1 et du 9 juin 18!:i5; les lois 
du !:i janvier 1844(enux-dc-vic), 111 loi budgétaire 
du 20 décembre -1868, article 5, §S i et 2, la 
Joi du i lS mai 1870, articles 9, §§ 2 et 10, la loi 
du H5 août 1875, la loi budgétaire du 19 décem 
bre 1874, article 2, la loi du 50 juillet 1885, 
la loi du 16 septembre 1884 et ln loi du 20 
décembre f 886. 
~- \1v -~ ~J~ to~ ~.,ti: 
~vJ.,: .;_,f~ î)1,1.. ¼,w~ 
<'.Âl,~t-:~. 

PAR LE Roi: 
Le blinistre des Finances, 

A. BEERNAERT. 

~otea expllcatln■. 

Art. 56 de la loi du 27 juin 1842. 

Al't. 16, S ·1, de la loi du 18 juillet 1860 
dont les dispositions ont été rendues applica 
bles à la perception des droits sur la fabrica 
tion des eaux-de-vie par l'article 7, § f, de la 
loi du HS août 1875. 

Donné à Laeken, le 28 mars 1887. 
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